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CHRONIQUE. 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 

I a séance tout entière a été consacrée à la discussion 
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t de décret relatif à la reprise de possession par 

mat du chemin de fer de Paris à Lyon. On sait quelle 

est la situation désastreuse de la compagnie à laquelle ce 

chemin fut concédé en décembre 1845, et par quelle série 

àe complications cette vaste entreprise a été amenée à 

l'éiat d'impuissance constatée et de ruine irrémédiable où 

nous la voyons aujourd'hui. Le mal remonte à l'origine 

même de la constitution de la société ; il a pour cause 

première l'erreur considérable qui fut commise tout 

d'abord dans l'évaluation de la dépense totale, erreur que 

des calculs postérieurs et plus véritablement approxima-

tifs ne portèrent pas à moins de 100 millions. La com-

pagnie ne s'était formée qu'au capital de 200 millions di-

vises en 400,000 actions de 500 fr. chacune ; il fut re-

connu, au commencement de 1847, qu'il eu faudrait trois 

cents. De là une dépréciation énorme dans le cours des 

actions et de nombreuses hésitations dans les versemens. 

Da là aussi pour le Gouvernement d'alors la nécessité 

d'intervenir et de faire accorder par la loi du 9 août 1847 

à la compagnie, une augmentation d'une année de jouis-

sance par chaque million de dépense en sus de la somme 

de 216 millions, sans que toutefois la durée totale de la 

jouissance, qui était primitivement de quarante-un ahs et 

quatre-vingt-dix jours, à dater de l'achèvement des tra-

vaux, pût excéder quatre-vingt-dix-neuf ans. 

Dans ces conditions nouvelles, peut-être la société fût-

elle devenue viable et eût-elle pu tenir ses engagemens, 

malgré la persistance des embarras de toute sorte dont 

elle était assiégée, si les versemens s'étaient continués ré-

gulièrement et si les rentes qu'elle avait acquises au prix 

des sommes versées avaient gardé toute leur valeur. Mais 

la Révolution de Février éclata sur ces entrefaites; de 

graves perturbations économiques s'ensuivirent; et, forcée 

de réaliser pour faire face à ses besoins, exposée à des 

pertes notables par la vente de ses rentes au cours, la 

compagnie, qui avait en vain sollicité du Gouvernement 

provisoire des secours mensuels de quatre ou cinq mil-

lions, demeura en présence de ses travaux à entretenir, 

de ses fournisseurs à payer, de ses versemens à exiger ; 

«est a dire qu'elle fût irrévocablement condamnée. 

«ous n'entrerons pas dans le détail des négociations 

pus d une fois interrompues et toujours forcément repri-

se,
3

, qui ont enfin abouti à la présentation du projet de 

ecret; qu'il nous suffise de savoir que le Gouvernement 
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que l'Etat s'interposât entre l'impuissance radicale de la 

compagnie et les légitimes exigences du travail. 

Le projet a cependant soulevé de nombreuses contra-

dictions ; il a été vivement attaqué par MM. de Fourney-

ron, Combarel de Leyval, Deslongrais, Bénard et Mathieu 

(de la Drôme). On lui reprochait, d'un côté, de spolier la 

compagnie, et, de l'autre, de compromettre les intérêts de 

l Etat. Quelques-uns des orateurs faisaient remarquer que 

les actionnaires n'avaient pas été consultés à l'occasion 

du traité conclu entre l'Etat et le conseil d'administra-

tion, qui reconnaissait lui-même l'insuffisance de ses pou-

voirs, et qu'il y avait injustice en droit à les dépouiller de 

leur propriété sans leur consentement , les autres auraient 

préféré qu'on prononçât, dès à présent, contre la compa-

gnie , la déchéance , qui ne sera légalement encourue 

au'au mois de décembre prochain. Ces objections, et bien 

d'autres encore, ont été réfutées par MM. Brunet, Wo-

lowski, Goudchaux, et surtout par M. Victor Lefranc, 

dont l'argumentation chaleureuse et fortement nouée a 

fait une véritable impression sur l'Assemblée. 

En résumé, le principe du rachat, contenu dans l'article 

1" du projet de décret, a été adopté à une grande majo-

rité. Le chemin de 1er de Paris à Lyon rentrera dans la 

possession de l'Etat. En conséquence, les travaux seront 

continués aux frais du Trésor national et sous la direction 

du ministre des travaux publics. La compagnie sera te-

nue à cet effet de remettre au ministre les plans et devis 

qu'elle a fait rédiger pour l'exécution desdits travaux, et 

les marchés ou traités de toute nature qu'elle a passés 

pour la fourniture du matériel fixe et mobile nécessaire à 
l'exploitat'on. 

L'Etat (art. 2) entrera immédiatement en jouissance 

des terrains acquis et payés, des travaux exécutés et du 

matériel fixe et mobile approvisionné par la compagnie 

pour le service du chemin de fer. La compagnie lui fera 

également remise de toutes les valeurs qui existent dans 

sa caisse, rentes, bons du Trésor, effets de commerce ou 

numéraire, à la charge par l'Etat de rembourser : 1" les 

sommes qui ont été versées par quelques actionnaires, en 

sus des 250 francs par actions, et qui doivent leur être 

rendues; 2° les intérêts dus aux actionnaires, au 1" mars 

1848, sur les versemens qu'ils ont opérés, et montant à 

deux millions, etc., etc. 

Moyennant l'exécution par la compagnie de toutes ces 

conditions, il sera délivré (art. 3) aux actionnaires pour 

chacune des quatre cent mille actions sur lesquelles le 

versement de 250 francs aura été opéré, une rente 5 p. 

100 de 7 fr. 60 c, avec jouissance du 22 mars 1848. Le 

chiffre de 6 fr. proposé par M. Fourneyron a été rejeté 

sur les observations de M. Dufaure. 

La discussion continuera demain sur l'article 4, qui 

dispose que les porteurs d'action qui consentiront néan-

moins à compléter leurs versemens par cinquième, de 

six mois en six mois, toucheront 4 p. 100 d'intérêt jus-

qu'à leur entière libération, après laquelle il leur sera re-

mis, en échange de leur action, un coupon de 250 francs 

de rente 5 p. 100. 
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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 16 août. 

BILLET A ORDRE. — PAIEMENT A COMPTE. — PRESCRIPTION DE 

CINQ ANS. 

Un paiement fait à-compte sur le montant d'un effet de 
commerce, bien qu'il porte reconnaissance de la dette, n'em-
pêche pas le cours de la prescription quinquennale établie 
par l'article 189 du Code de commerce. 11 ne fait pas que la 
prescription de trente ans doive être substituée à la prescrip-
tion exceptionnelle dont il est question dans l'article précité. 

Jugé en sens contraire par le Tribunal de commerce de Co-
gnac, le 24 mars 1848. Pourvoi pour violation de l'art. 189 ; 
admission au rapport de M. le conseiller Palaille, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Giandaz. Plai-
dant, M" Moutard-Martin. (Frugier contre Bordas.) 

SÉPARATION DE CORPS. — DONATION PAR CONTRAT DE MARIAGE. — 

RÉVOCATION. 

L'article 299 du Code civil, qui prononce la révocation des 
donations faites à l'époux contre lequel le divorce a été obte-
nu, s'applique-t-il à la séparation de corps? Cette question, 
qui' avait donné lieu à une longue controverse entre les Cours 
d 'appel, n'est plus aujourd'hui susceptible de discussion de-
vant la Cour de cassation, depuis son arrêt solennel du 23 
mai 184S, qui l'a résolue affirmativement. 

Cependant, la Cour d'appel de Douai a cru devoir résister 
à cette jurisprudence, en se prononçant en sens contraire. Le 
pourvoi contre son arrôt a été admis au rapport de M. le con-
seiller Pataille et sur les conclusions conformes de M. l'avo-
cat-général Giandaz ; Me Martin (de Strasbourg), avocat. (La 
dame Croizet, femme Perreau, contre son mari.) 

FAILLITE. — COMPENSATION PRÉSENTÉE COMME ILLÉGALE. — 

DÉFAUT DE MOTIFS. 

Une compensation avait été faite dans une liquidation de 
société après faillite, entre la dette sociale de l'un des asso-
ciés et la dette particulière du co-associé. Cette compensa-
tion, admise par les arbitres, avait été critiquée en Cour 
d'appel par les syndics, qui la considéraient comme illégale, 
par le motif que ces deux dettes, dont l'une était étrangère à 
la faillite, ne pouvaient se compenser, indépendamment 
d'ailleurs.de ce qu'elles n'étaient pas également liquides et 

exigibles. 
Les juges du second degré avaient repoussé cette exception 

sans motiver autrement leur décision, à cet égard, que par 
l'adoption dés motifs des premiers juges, motifs qui n'avaient 
nullement porté sur ce chef de conclusions, par la raison 
bien simnlcque la compensation, sans être accep ée, n'avait 
cependant donné lieu, devant les arbitres, à aucune observa-
tion. Question de savoir, il part celle relative a l'illegahle de 
lu compensation, s'il n'y avait pas sur ce chel deluut de mo-

tils de m part de l 'iO'lèt iittiiqué. : 
La ohainbre des rçqijêj.es s'est prononcée pour 1 alnrmair 

ve et elle a, on conséquence, admis le pourvoi des syndics 
Hodier, au rapport de M, lo conseiller Jaubert, et sur les 
conclusions conformes do M. l'avocat-général Giandaz. — 

Plaidant, M' Moreau. 

NULLITÉ RELATIVE. — DUOIT D'USAGE. 

qui défend, à peine de null té de l'adjudication, à la partie 
saisie de se rendre adjudicataire de l'immeuble saisi sur elle 
n'établit qu'une nullité relative qui ne peut être opposée par 
les tiers étrangers à la poursuite, alors surtout que les par-
ties intéressées n'ont élevé aucune réclamationet ne pouvaient 
en élever dès que l'adjudicataire avait consigné son prix et 
rempli toutes les conditions du cahier des charges. 

II. Des usagers qui prétendent contre un ancien seigneur 
que leur titre ne leur conférait pas seulement des droits d'u-
sage sur des terres vaines et vagues, mais des droits d'em-
phythéose qui, d'après la loi du 10 août 1792, avaient été con-
vertis, à leur profit, en droits de propriété, ne sont pas rece-
vables à discuter cette prétention devant la Cour de cassation, 
lorsque les juges du fond ont décidé, par appréciation du ti-
tre invoqué et des actes postérieurs intervenus entre les par-
ties, que ce titre, bien que qualifié de bail emphythéotique, 
ne renfermait, en réalité, qu'une concession de droits d'usage 
et avait été constamment exécuté en ce sens. C'esflà une in-
terprétation d'actes qui échjppe à la censure delà Cour de 
cassation. 

III. L'interversion du titre d'usager ne permet la prescrip-
tion à titre de propriétaire anciennement soumis à l'usage, 
qu'autant que l'usager justifie avoir l'ait des actes extérieurs 
œnimo domini et, qui aient été portés à la connaissance du 
propriétaire qui ne lésa point contredits. 

IV. Pour qu'une commune soit fondée à réclamer la pro-
priété de terres vaines et vagues en vertu de la loi du 9 août 
1792, il faut en même temps que l'ancien seigneur, à qui 
cette même loi permettrait de prouver qu illes avait acquises 
à titre onéreux, n'ait pas fait cette preuve. Dès l'instarit 
qu'elle existe, la commune ne peut invoquer en sa faveur le 
bénéfice de la loi précitée. 

Ainsi juzé au rapport de M. le conseiller Hardoin, et sur 
les conclusions Conformes de M. l'avocat-général Giandaz. — 
Plaidant, M'Rigaud. (Rejet du pourvoi du sieur Jouval et con-
sorts.) 

INTÉRÊTS SIMPLES. — INTÉRÊT DES INTÉRÊTS. — PRESCRIPTION 

QUINQUENNALE. 

Les intérêts des capitaux ne sont productifs d'intérêts que 
du jour de là demande, à moins que la ^oi ne les fasse courir 
de plein droit. Celte lègle ne saurait fléchir devant cette con-
sidération alléguée par lejjige que les capitaux ne seraient pas 
restés improductifs dans les mains du débiteur. Une autre rè-
gle non moins certaine, c'est que les intérêts échus des capi-
taux ne peuvent produire des intérêts que par une demande 
judiciaire ou par une convention spéciale, et, si l'on est en 
matière de commerce, par le résultat d'un compte courant. 
Ho.-s ces cas taxativement établis par la loi, les intérêts échus 
sont improductifs d'intérêts. Ils se prescrivent d'ailleurs par 
cinq ans. 

C'est pour avoir méconnu ces principes, qu'un pourvoi avait 
été dirigé contre un arrêt de la Cour d'appel de Rouen,' du 
31 décembre 1846, et que l'admission en a été prononcée pour 
violation des articles 1153, 1154, 1256 et 2277 du Code civil, 
au rapport de M. le conseiller Mestadier, et sur les conclusions 
conformes de M. l'avocat-général Giandaz. .— Plaidant, M' De-
laborde. (Bèlloncle contre Aroux.) 

JUGEMENT D'ORDRE. — APPEL. — FIN DE NON-RECEVOIR. — 

INDIVISIRILITÉ. 

La procédure d'ordre est-ello tellement indivisible que 
l'appel d'un jugement qui statue sur les contredits d'un ordre 
puisse, sous le prétexte que le jugement aurait acquis l'auto-
rité de la chose jugée à l'égard de quelques uns des créan-
ciers, être déclaré non-recevable à l'égard des autres"? 

Un arrêt de la Cour d'appel de Toulouse s'était prononcé 
pour l'affirmative. Le pourvoi soutenait la négative en se fon-
dant sur l'article 763 du Code de procédure, qui, dans le cas 
spécial, soumet les jugemens en matière d'ordre à la règle 
des deux degrés de juridiction. Il a été admis, au rapport de 
M. le conseiller Mestadier, et sur les conclusions conformes de 
M. l'avocat-général Giandaz. — Plaidant, Mc Bechard. (Lu-
gan contre Desmoulins et autres.) 

PRODIGUE. — CONSEIL JUDICIAIRE. ASSISTANCE. 

La personne pourvue d'un conseil judiciaire, dans les ter-
mes de l'article SI 3 du Code civil, n'a pas besoin d'être as-
sistée de ce conseil pour répondre en justice à une demande 
en paiement de 40 francs pour fournitures faites de quelques 
effets indispensables à son habillement, et dont la livraison n'a 
pas été contestée. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Giandaz. — 
Plaidant, Me Marcadé. (Rejet du pourvoi du sieur Maillet du 
Boullay.) * 
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il fallait de toute nécessité 

SAISI. — ADJUDICATION. 

— TERRES VAINES HT VAGUES.— INTERVERSION HE TITUES.-

PRESCRIPTION. — 1.01 DES 8-9 AOUT 1792. 

I. L'art. 713 du Code de procédure ancien (711 nouveau), 

COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME. 

Présidence de M. Pierre -Bernard Verny, conseiller. 

Audience du 8 août. 

AFFAIRE DE CHAUVIGNY. — HOMICIDE COMMIS SUR UNE FEMME 

PAR SON MARI. 

L'importance de cette affaire et la position sociale de 

l'accusé avait attiré un nombre considérable de curieux. 

Beaucoup de dames remplissent les tribunes. 

M. le procureur-général, assisté de M. André Imberdis, 

premier avocat-général, occupe le fauteuil du ministère 

public. 

M* Dumonlateit au banc de la défense. 

Sur l'ordre de M. le président, le greffier donne lecture 

de l'acte d'accusation ainsi conçu : 

Au mois de février 1844, une fatale union se formait dans 
le bourg de Saint-Myon : le sieur Henri de Chauvigny, alors 
comte, héritier d'un nom revêtu d'une des grandes illustra-
tions nobiliaires de l'Auvergne, épousait la demoiselle Escot, 
de naissance roturière, dépourvue de santé et des grâces de 
son sexe, mais assurée de recevoir de ses père et mere encore 
vivans une grai di fortune, et apportant une dot immobilière 
importante. Intérêt, vuuilé, tels furent les deux senti mens 
respectifs qui présidèrent à cette alliance : i'I.armonie n'en 
pouvait résulter ; l'épouse était douce et résignée ; mais le 
mari avait un caractère irritable, violent, emporté, despoti-
que ; sa jeunesse abandonnée aux désordres, l'avait fait des-
cendre de lu position sociale que son origine lui assignait. 
Dégradé par I habitude de l'ivresse lu plus vulgàire, il y cher-
chait ses joies en o^mpagliie des plus humbles ci lovons, et 
diss paît dans les orgies du cabaret, les restes d : sa fortune 
personnelle. Peu do jours après son mariage, il prodiguait 
déjà à si femme les é'pittiètès les plus injuricusi s et t, s ter-
mes du mépris le plus profond ; bientôt les violentes maté-
rielles s'y joignirent, et six mois étaient à peine écoulés que 
la damede Chauvigny, chassée du domicile conjugal à ta suite 
de grands inallraiteinens, saisissait lëTrlbUtral de Riom d'une 
demande eu séparation do corps, établissait par enquête la 

I preuve des sévices dont elle élan devenue la patiente victime, 
, J et avait néanmoins la faiblesse d'uccorder à l'intervention 

d'amis et aux promesses repentantes de son mari, l'extinction 
de la procédure commencée et le retour au sein de son mé-
nage. Malheureuse condescendance, qui préparait pour elle 
la mort, et pour son mari l'assassinat ! C'était en 1845 que la 
réconciliation s'opérait ; les procédés du sieur de Chauvigny 
ne changèrent pas : la haine pour sa femme fit de nouveaux 
progrès, à mesure que ses dissipation détruisaient son patri-
moine personnel. Bien'ôt il ne vit plus en elle qu'une charge 
intolérable, sans compensation suffisanie, par suite du ré-
gime dotal protecteur d'une foriune que convoitait sa pro-

digalité. 
La fureur,'pour ainsi dire constitutionnelle du sieur de Chau-

vigny, s'était éiendue de sa femme à son beau-père et à sa 
bslle-mère; celle-ci suriout avait eu à souffrir de ses invecti-
ves et même de ses violences matérielles ; il l'avait chassée 
de la maison de Saint-Myon qu'elle habitait, et semblait, se 
faire un jeu cruel de la terreur qu'il lui inspirait : elle mou-
rut. Le sieur Escot prit le parti d'abandonner la résidence 
de Saint Myon, et de se retirer à Pileyre, loin de son gendre. 
Alors le sieur de Chauvigny et sa femme s'établirent à Saint-
Myon, et embellirent la maison qu'occupaient précédemment 
les sieur et dame Escot. Dans les dern.ers mois qui ont précédé 
le 18 juin dernier, plusieurs scènes de violences dom l'une 
avait été publique, jetèrent dans le cœur de la dame de 
Chauvigny, les tristes pressentimens du sort qui lui était 
réservé, 

Le 18 juin 1848 était le jour de la fête patronale qui se cé-
lèbre à S ont-Myon ; le sieur deChauvigny, commandant de la 
garde nationale, avuit assisté le maiin, avec sa troupe, à la 
messe et à la procession qui solennisaient cette cérémonie lo-
cale. Il était rentré chez lui, et avait dîné à midi avec sa fem-
me : il s'était montré calme. La dame de Chauvigny, restée 
seule, avec sa tristesse habituelle pour compagne, pendant la 
soirée, alla se coucher vers les neuf à dix heures. Le sieur de 
Chauvigny rentra ; son domestique remarqua qu'il était un peu 
en train et même gai, et sur sa demande, lui servit à souper; 
après le souper, il l'éclaira et le conduisit à la chambre où 
Madame é ait couchée, et se retira pour se mettre au lit avec 
sa femme dans la chambre contiguë à celle des époux deChau-
vigny. Quelques instans après, le sieur de Chauvigny, dans 
un état violent de colère, adressa à sa femme les épithèies les 
plus grossières : l'une des fenêtres qui était ouverte permit au 
sieur Chossier fils, ami dë la maison, d'entendre la querelle; 
ce jeune homme, alarmé pour la sûreté de la dame de Chau-
vigny, s'empressa de venir sonner à la porte de la Maison, 
dans le but de détourner l'époux en fureur et de le calmer. 
Le sieur de Chauvigny descendit, alla ouvrir la porte armé de 
pistolets, introduisit le sieur Chossier, et bientôt après un 
joueur de vielle escorté de deux camarades : fl les fit entrer 
dans son salon à manger, accorda l'orgue qui était dans cet 
appartement avec la vielle, et fit un duo concertant uvec le 
musicien du village : deux bouteilles de vin furent bues peu 
dant ceite réunion musicale qui se termina rar la sortie des 
étrangers sur le désir que le sieur de Chauvigny manifesta de 
se coucher; il remonta dans la chambre conjugale, et il re-
prit le cours de la querelle interrompue : les deux domesti-
ques couchés dans la pièce contiguë, réveillés en sursaut par 

l'éclat de la voix du sieur de Chauvigny, entendirent distincte-
ment sa malheureuse épouse se plaindre de ce qu'il lui faisait 
mal, bientôt crier : Au secours '. Ils se levèrent, se précipitè-
rent vers la porte de la chambre de leur maître pour préve-
nir les effets de sa brutalité ; mais au moment où la femme 
de service entr'ouvrait la porte de ceae chambre, le sieur de 

/ Chauvigny la repoussa vivement et la ferma intérieurement à 
clé ; le domestique qui suivait de près sa femme, mettait la 
main sur le bouton de la porte, lorsqu'une explosion se fit en-
tendre; et presque aussitôt le sieur de Chauvigny vint ouvrir 
la porte en s'écriant : « Ah ! mon Dieu ! j'ai tué ma femme 1 » 
Il se coucha près d'elle, demanda un verre d'eau sucrée pour 

le lui faire boire. Les domestiques s'empressèrent d'envoyer 
chercher un prêtre et un médecin : la dame de Chauvigny était 
baignée dans son sang, et n'articulait aucune parole : la pré-
sence du sieur de Chauvigny déshabillé et couché auprès de 
sa femme, révoltait tellement la domestique, qu'elle lui dit: 
« Retirez- vous, Monsieur, ce n'est pas là votre place; » et lé 
sieur de Chauvigny s'empressa de se rendre dans sa chambre 
particulière, où il resta couché jusqu'à l'heure où les gendar-
mes arrivèrent pour eenstater l'événement. Lorsque le curé 
arriva, la dame de Chauvigny avait repris en partie connais-
sance, et en réponse aux questions de cet ecclésiastique, elle 
lui adressa, sous l'impression de la terreur qui la dominait 
encore, et le prenant pour son mari, les raproches si signifi-
catifs qui suivent : « Laisse-moi, je me meurs, ôte-toi de" là 
tu m'as tuée ; » ce furent ses dernières paroles, elle fut ad-
ministrée, et expira le matin du 19 à onze heures et demie. 

L'autopsie qui a été faite le lendemain par deux savans mé-
decins a constaté que la mort avait été le résultat de la dé-
charge d'une arme à feu tirée à peu de distance sur la partie 
gauche de la tête de la dame de Chauvigny, au-dessus de l'Or-
bite de l'œil, près de l'arcade zygomatique; que quatre che-
vrotines auraient atteint cette partie sur une ligne parallèle 
laissé des empreintes et des fragmens de plomb sur les os et 
dans l'intérieur de quelques muscles faciaux ; qu'un ou plu-
sieurs projectiles avaient traversé le cerveau perpendiculaire-
ment et d'avant en arrière et avaient pénétré le cervelet en 
produisant un épanchement et un désordre dont la mort était 
la conséquence inévitable; l'un des projectiles, aplati sur une 
de ses faces et sillonné sur les autres, fut irouvé dans les 
draps du lit de la victime. La coiffe dont elle était revêtue au 
moment de l'explosion avait sa garniture déchirée aux infé-
rieurs de ses bords. Les rideaux, les draps de lit, le bois de 
lit et le mur de la chambre ne portaient aucune trace de 
l'action de projectiles ; les docteurs ont en outre constaté 
sur le bras gauche de la victime, l'empreinte par ecchy-
mose d'une pression digitale violente que la couleur et la na-
ture leur ont fait considérer comme très récente. 

Interrogé presqu'immédiutement après l'événement, le sieur 
de Chauvigny, que son sang froid et son impassibilité n'ont 
pas abandonné un seul instant, a reconnu qu'il était l'auteur 
matériel de la mort de sa femme ; qu'un fort pistolet de po-
che trouvé déchargé dans une autre partie de la maison était 
l'arme dont l'explos on avait lancé les projectiles homicides-
mais il a prétendu que cette explosion si fatale avait été le ré-
sultat d'un accident qu'il a expliqué en disant que s'étant le\4 

pour renfermer cette arme dans le tiroir d'une commode si-
tuée à deux mètres du lit de sa femme, il l'avait placée dans 
sa main droite, et qu'en faisantelïort de la main gauche pour 
ouvrir le tiroir, le coup était parti sans sa volonté. Ce systè-

me ne peut se concilier avec les positions respectives de la 
commode et du lit, avec la dislance qui les sépare, avec la pc-
sition qu'occupait la damede Chauvigny dans le lit, la purtia 
de la téte qui a été atteinte, aveo la direction suivie par les 
projectiles et les intervalles qui existent entre les pluies qu'ils 
ont fuites, al surt >ut avec lu pression violente de la main du 
meurtrier écrite sur le bras gauche de lu victime. 

En cousé paence, Henri deChauvigny, dit du Vivier est ac 
pusé d'avoir, dans la nuit du 18 au 1!) juin 1848 eommiâ 
sur lu personne de Jeunne-Marie-Eugénie Escot son énouse 
un homicide volontaire, avec la circonstance de prémedin,* 
tion, crime prévu et puni par les art. 295, 290 297 et 309 1 M 

Code pénal. ' u 

Après la lecture de cet acte d'accusation, que nous a* 

) vg»» reproduit textuellement, M. le président fmt pré* 
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setiler à l'accusé le plan en relief de la chambre des époux | 

Chauvigny, qui reconnaît parfaiteïjfient la disposition- de* 

meubles. Il reconnaît aussi les pistolets déposés comme 

lui appartenant. 

M. le président demande à l'accusé comment il a passé 

la journée du 18, fête patronale de Saiat-Myon. 

L'accusé répond qu'il s'est rendu à la messe avec la 

compagnie de fa garde nationale qu'il commandait, et 

qu'il a dîné avec sa femme; qu'un parlait accord régnait 

entr'eux ; qu'il est rentré à onze heures, et qu'il n'est plus 

sorti de la maison. 

D. Quand vous avez été couché, ne vou'â" cfes-vous pas 

levé? — IL Oui, j'ai entendu du bruit à la porte, je suis 

allé chercher des armes dans ihon secrétaire. C'est M. 
Chossier qui frappait. 

D. N'est-ee pris tobrtrit d'une querelle que vous aviez 

avec votre femme qui avait attiré M. Chossier? — R. M. 

Chossier ne pouvait rien entendre; les fenêtres et les per-

tes étaient fermées. 

D. Etiez-vous ivre? —- R. Je ne puis le soutenir. 

D. Vous avez déclaré que vous ne l'étiez pas. M. Chos-

sier est entré chez vous, plus deux individus parmi les-

quels un ménestrel, avec qui vous avez fait de la musi-

que pendant une heure. — R. Oui, pendant une heure. 

D N'avez-vous pas soupé seul ce jour-là, servi par un 

domestique? — R. Oui, servi parMarien. 

D. M. Chossier et les deux autres sont-ils restés long-

temps ? — R. Ils se sont retirés à deux heures. 

I). Vous ètes-vous couché immédiatement? — R. Je 

suis rentré et j'ai fermé ma porte ; je croyais avoir perdu 

un pistolet, ma femme me dit: « Couche-toi, tu le re 

trouveras plus tard » C'est en ce moment que sans y 

faire attention il s'est trouvé sous nia main et que le coup 

est parti. La lumière était éteinte, et je voulais le remet-

tre dans la commode. 

D. Avez-vous mis deux heures à vous coucher après le 

départ de M. Chossier et des deux autres personnes? N'a-

viez-vous pas eu une querelle avec votre femme ; ne vous 

a-t-elle pas dit : « Tu me fais mal, » et n'a-t-elle pas 

crié au secours? — R. Non, Monsieur, elle n'a pas crié 

au secours. 

D. De quelle main teniez-vous le pistolet? — R. De la 

main droite. 

M. le président, examinant le plan en relief de la cham-

bre, démontre que pour atteindre ainsi M°" de Chauvi-

gny dans son lit de la main droite, il fallait que la main fût 

renversée. D'ailleurs, dit M. le président à l'accusé, la 

commode étant à deux mètres du lit, il était impossible 

qu'à cette distance les plombs fussent si rapprochés. 

L'accusé : Les plombs ont été trouvés dans les draps 

et non dans la tête; donc ils n'ont pas été tirés à bout 

portant. 

D. Votre femme devait présenter lè coté droit de la tête, 

et elle est frappée du côié gauche; il aurait fallu alors 

qu'elle tût couchée sur le ventre, et que le coup fût parti 

de dessous? — R. Ma femme était sur son séant; elle me 

dit : « Laisse ton pistolet et couche-toi ; » et c'est alors 

que ce malheureux coup est parti. Elle s'est écriée : « Tu 

m'as blessée. » Le jour commençait à poiudre. 

M.te président : Le jour ne poind en aucune saison à 

deux heures. 

L'accusé -. Si ma femme eût été couchée, heureusement 

pour moi, elle n'eût pas été atteinte. 

D. Votre femme a été trouvée avec une ecchymose au 

bras? — R. Il y avait trois semaines que cette empreinte 

existait. Ses membres étaient tellement faibles, que si peu 

que je la touchasse elle se plaignait. 

M. le président : Le docteur a reconnu à la couleur que 
la pression était récente. 

L'accusé -. Je répète que ça remontait à trois semaines. 

D. Vous disiez avoir éteint la chandelle, renvoyé vos 

domestiques et fermé votre porte? — R. J'ai toujours 

fermé ma porte à clé, chez moi comme ailleurs. 

D. Avez-vous sujet de croire que vos domestiques por-

teraient faux témoignage ?— R. Je ne crois pas que mes do-

mestiques aient des raisons pour cela. J'ai été bon maî-

tre. Après l'accident, j'ai ouvert la porte et j'ai appelé 

mort domestique pour l'engager à aller chercher le méde-
cin. 

M. le président ordonne qu'en vertu de son pouvoir dis-

crétionnaire les médecins seront entendus, bien que non 

compris sur la liste des témoins. 

M. le procureur-général donne lecture des interroga-

toires subis par l'accusé lorsque le crime venait d'être 

commis. 

Ou procède à l'audition des témoins. 

Louis Brun, négociant à Blot-l'Egiise : 11 y a longtemps 

que je n'ai plus vu M. de Chauvigny, depuis 1844 qu'il 

n'habite plus Blot. Un jour Mmc de Chauvigny me fit ap-

peler : elle me dit que son mari la maltraitait; elle me 

montra ses bras, où existaient des traces de pression. 

L'accusé était violent quand il avait bu, et il buvait sou-

vent, et avec le premier venu ; du reste, il était très bon. 

M. le procureur-général, au témoin : Ne passait-il pas 

pour vivre en mauvaise intelligence avec sa femme? 

Le témoin : Quand il n'avait pas bu il était très bon 

pour elle, il lui achetait tout ce qu'elle désirait. 

M. le procureur-général : Un jour M. de Chauvigny 

n'avait-il pas pris un couteau à la main ? Ne traitait-il pas 

mal sa femme et- sa belle-mère ? 

Le témoin : Oui. C'était à l'occasion d'intérêts. 

M. le président Proférait-il des paroles grossières ? 

Le témoin: Oui, il les traitait de charognes, de p...., 

de g...., et leur disait qu'il avait eu du malheur de s'allier 

à elles* 

Anne Barriète, ancienne domestiq ie de M. Veyron, 

à Blot : M"" de Chauvigny vint se plaindre à M™0 Veyron 

que son mari la maltraitait. M. de Chauvigny vint à ce 

"moment demander sa femme ; elle répondit qu'elle ne 

voulait pas le voir et qu'on ne le laissât pas entrer. 11 

avait une cravache à la main, et dit que sans doute elle 

venait montrer ses bras , mais que si on ne lui ou-

vrait pas, il y aurait un malheur pour elle ou pour M'" c 

Veyron. 

Mûrie Pérol, de Saint-Myon : J'étais domestique chez 

M™ Escot, belle-mère de M. de Chauvigny. M. de Chauvi-

gny me renvoya, ainsi que M'"' Escot, la même nuit ; il 

ne'voulul pas la recevoir quand elle se présenta de nou-

veau. 

M. Victor Chossier : Le 18 juin, j'étais dans ma cham-

bre et j'allais nie coucher, lorsque j'entendis du bruit chez 

Chauvigny, qui adressait à sa femme les épithètes de cha-

meau, g...., s Comme j'avais servi d'intermédiaire 

d'autres Ibis, je l'appelai. J'entendis Mm * de Chauvigny 

qui lui dit : « Mon ami, descends, on t'appelle. » Chauvi-

gny descendit armé de deux pistolets, et me dit que s'il ne 

m'avait pas reconnu, il allait lâcher la détente. Je lui tins 

compagnie à souper. 11 sortit, rencontra trois individus 

sur la "communal ; il les fit entrer. Parmi eux se trouvait 

nu joueur do vielle. Il les Ht boire, accorda son orgue, et 

ht de la musique pendant environ trois quarts d'heure. Il 

les renvoya à une heure du matin. Je restai un moment, 

mais je profitai de l'absente que lit Chauvigny pour aller 

a la cave ou à la cuisine, et je m'esquivai. 

M. le président ■. Les domestiques étaient-ils couchés? 

/.e témoin : Oui, Monsieur. 

M. le président : N'avez-vous pas trouvé un groupe sous 

& maison de M. de Chauvigny ? 

" le témoin •■ Oui, il y avait un groupe- qui disait enten-

dre nue quorellechez M. do Chauvigny. 

Le défenseur de l'accusé : M. de Chauvigny n'avait-il 

pas une épée? 

Le témoin : Il avait son épée de commandant de la gar-

de nationale. Le témoin ajoute que M. de Chauvigny ne 

voulait pas aller dans le village de peur de rencontrer 

instituteur, attendu qu'il ne pourrait pas en face de lui 

rester dans les bornes de la modération. Voilà pourquoi il 

refusa d'aller faire un tour avec lui témoin. Il ajoute que 

'accusé était complètement ivre; il se vantait, dans son 

ivresse, d avoir 20,000 hommes sous ses ordres. 

Madeleine Lebowg , femme Dautreix, domestique des 

époux Chauvigny : Monsieur est entré le soir entre dix 

et onze heures. Il m'a demandé à souper. 11 a été calme 

pendant le repas ; il s'est mis en colère après et s'est fâché 

contre la petite Marie. Mon mari est venu à cet instant et 

a prié M. Chauvigny de ne pas continuer à se fâcher 

ainsi contre la petite. Sur sa demande, il lui a donné à 

boire et l'a c induit à la chambre de madame. 

M. le président : Etait- il ivre ? 

Le témoin : Oui, Monsieur. 

Cette femme ajoute qu'elle est allée immédiatement se 

coucher en compagnie de son mari, qu'elle a entendu 

frapper et que son maître est allé ouvrir. Ils dormaient 

déjà depuis longtemps lorsqu'ils ont été éveillés subite-

ment par le bruit qui se faisait dans la chambre conju-

gale. « Tu me fais mal, laisse-moi, disait Mmc de Chauvi-

gny à son mari. » Enfin elle criait au secours ! Elle est 

arrivée; mais à peine avait-elle entr'ouvert la porte que 

M. de Chauvigny l a fermée sur elle. Elle ignore s'il y 

avait de la lumière; mais elle dit que le coup ebt parti au 

moment où son mari arrivant allait tourner le bouton de 

la porté. Aussitôt M. de Chauvigny a crié : « Ah! pauvré 

Marieri, à mon secours ! j'aurai tué ma femme ! » Le mari 

du témoin lui dit d'aller chercher du secours, que M. de 

Chauvigny avait frappé sa femme à la tête d'un coup de 

pistolet. Le témoin est entré dans la chambie et a dit à 

Chauvigny de se retirer; que ce n'était pas là sa place; 

Chauvigny s'est en effet retiré. 

Interpellé par M. le président, l' accuséjpersiste dans sa 

première déclaration. 

Dautreix Marien, mari du précédent témoin, domesti-

que dans la maison Chauvigny, reproduit les détails qui 

viennen' d'être donnés. 

Mi Fallet, curé à Saint-Myon .- A quatre heures du ma-

tin, le témoin fut appelé par la domestique de l'accusé, 

qui lui apprit l'événement. Il s'empressa de porter les se 

cours de son ministère ; mais Mm * de Chauvigny, le pre-

nant pour son mari, lui répondit : « Laisse-moi, je ma 

meurs ! » Et comme il voulait insister, elle ajouta : « Oie-

toi de là, ôte-toi de là. » Ce furent ses dernières paroles. 

M. le curé dit que l'accusé a le caractère violent quand il 

a bu, mais que de sangfroid il est très bon et a les meil 

leures façons. 

M. Robert, horloger à Riom.—Ce témoin était l'horloger 

Le Tribunal, attendu 

huitaine. 

'heure avancée, remet la cause à 
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de la maison Chauvigny, et par conséquent se rendait 

quelquefois chez eux. 11 n'a jamais vu de désaccord entre 

les époux. Il avait remarqué que l'accusé était très im-

prudent avec les armes, que malheureusement il avait la 

manie de toujours tenir dans les mains. Plusieurs fois il 

lui avait donné le conseil de ne pas jouer ainsi avec des 

objets si dangereux. Dans sa conviction, la mort de M 1 

de Chauvigny ne peut-être attribuée qu'à un accident. 

Tous les autres témoignages ne sont que des répétitions 

de ce qui est contenu dans ceux que nous reproduisons 

ou sont tout à fait insignifians. 

L'accusé, déclaré coupable d'homicide volontaire com 

mis sans préméditation, a été condamné aux travaux for-

cés à perpétuité. 
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AFFAIRE DE M. DORIVAL, NOTAIRE A PARIS. ABUS DE 

CONFIANCE. DÉFICIT DE 586,600 FRANCS. 

La déconfiture de M. Dérivai, notaire à Paris, rue Saint-

Victor, n'a eu ni l'éclat ni la gravité des désastres surve-

nus depuis quelques années dans le notariat. 

Mais il est resté à la charge de ce notaire des faits d'a-

bus de confiance. Ces faits sont de deux natures : les pre-

miers s'appliquent à des sommes dont le sieur Dorival, 

comme simple conseil ou agent des parties, avait été 

chargé d'opérer le placement ; les autres ont pour objet 

des fonds dont cet officier public avait reçu le dépôt à 

l'occasion d'un acte de son ministère. 

Le sieur Dorival n'était notaire que depuis quatre ans. 

H avait traité, le 3 mai 1844, de l'étude de M" Preschez 

aîné, alors fort malade, et qui est mort peu de temps a-

près. Dorival était âgéde trente ans ; il n'avait absolument 

aucune fortune ; maison le signalait comme laborieux, 

économe, de mœurs très régulières et d'une capacitétrès 

réelle. Il était patroné par des personnes honorables qui 

mettaient à sa disposition tous les fonds nécessaires pour 
son établissement. 

Le prix ostensible du traité était de 510,000 francs. 

D'après les renseignemens fournis, le produit moyen de 

l'étude s'élevait à 57,000 francs. Mais le sieur Dorival 

avait eu à supporter, en dehors du traité, un sacrifice de 

60,000 francs. 11 en résultait que le prix se trouvait ainsi 

porté au total de 570,000 francs, indépendamment de 

l'enregistrement et des dépenses accessoires. 

Enfin, pour s'affranchir sans doute d'un service d'inté-

rêts qui n'était plus en rapport avec les revenus de l'étu-

de, le sieur Dorival, au lieu de profiter des délais accor-

dés par les prêteurs, voulut faire des paiemens par anti-

cipation, et il puisa dans sa caisse, sans nul égard pour 

l'origine des deniers qui s'y trouvaient. C'est ainsi qu'il 

en vînt aux violations de dépôt qu'on lui impule. 

Cependant son passif n'excède pas 586,600 fr. 

Mais ce qui formera un déficit important, c'est que le 

seul actif existant consiste dans la valeur de la charge, et 

que, en raison des circonstances présentes, cette valeur 
subit une dépréciation momentanée. 

A l'appel de la cause, M. Oscar Dcvallée, substitut de 

M. le procureur de la République, prend la parole : 

Messieurs, dit le ministère public, le sienr Dorival a refusé 
de comparaître à l'audience. Nous requérons, en vertu de 
l'article 8 de la loi du 9 septembre 1833, qu'il soit fait immé-
diatement sommation au sieur Dorival d'obéir à justice. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal commet 

un huissier audiencier à l'effet de sommer le sieur Dori-

val d'avoir à se présenter. 

Au bout d'une heure et demie, l'audiencier revient et 

rend compte au Tribunal de sa mission. Il déclare qu'il a 

trouvé M. Dorival fort abattu et que ce prévenu a positi-

vement refusé de comparaître. 

M. le subslitut donne lecture du procès-verbal de l'au-

diencier, ot qui est ainsi conçu : 

Lequel m'a répoulu qu'il ne pouvait pas venir avec moi ni 
se rendre au Tribunal ; qu'il demandait a èire jugé |>ardefaut, 
et qu'il suppliait M. le président et le Tribunal do vouloir 
bien remettre à huitaine ; que sou élut moral et physique ne 
lnî permettait pas de ve.niraveo moi, promettant dèicoiijjjf-
railre à la huitaine, ayant perdu dé vue le le.xle de la lui qui 
l'obligeait à comparaître en personne, ot n'ayant pus encore 
fuit choix d'un défenseur. 

On procède à l'uudition d. s témoins qui sont au nom-

bre de quatorze. 

Suf.laî plainte intentée par M. Courtois, 

rant du journal les M*%fsléres~ delà Bourse, 

ment actionnaire de la société dite des Entrepôts de 

'Est et du Nord, MM. Morisseau, Langlois et Tréceil, fai-

sant partie tous les trois des fondateurs de cette société, 

sont cités aujourd'htirdèvîïut le Tribunal de police correc-

tionnelle, sous la prévention d'escroquerie. On leur im-

>ule d'avoir fait emploi de manœuvres frauduleuses dans 

le but de présenter cette affaire sous les couleurs les plus 

favorables, et d'avoir fait monter le prix des actions par 

des cours fictifs, afin d'attirer un grand nombre d'action-

naires. 
M. Courtois s'est constitué partie civile. On a fait citer 

un grand nombre de témoins, parmi lesquels se trouve 

M. de Larochejacquelein, membre de l'Assemblée natio-

nale. 
Les prévenus sont assistés de M" Horson, Paillard de 

Villeneuve et Caudry. „ 

Avant l'ouverture des débats, et sur l'invitation toute 

spéciale de M. le président, M. le substitut Saiute-Beuve 

fait l'exposé suivant de et tte affaire, dont les détails ne 

laissent pas que d'être fort compliqués : 

Dans le courant du mois de décembre 1847, M. de Laroche-
jacqueleinetMac-Caithy ont porté plainte en diffamation con 
tre M. Courtois, rédacteur en chef des Mystères de la Bourse, à 
raison d'articles insérés contre eux dans son journal. Le jour 
même de l'appel de cette affaire, M. Courtois demanda un sur-
sis : il se fondait sur ce qu'il était à même de justifier les faits 
qui formaient la ba>e de la plainte en diffamation internée en-
tre lui, et il déclarait qu'il venait lui-même de former une 
plainte en escroquerie contre MM. de Larochejacquelin et 
Mac-Carthy : le Tribunal de police correctionnelle (8

e cham-

bre) accorda le sursis. M. Courtois, qui s'était constitué par-
tie civile, adjoignit à sa plaint \ MM. Langlois et Morisseau : le 
ministère public suivit l'instruction, se réservant, en ce qui 
concernais M. de Larochejacquelein, de prendre les mesures 
prescrites pour poursuivre un membre de la Chambre 

Le 3 janvier suivant, M. Courtois donna son désisteront à 
l'égard de M. Langlois ; il prétendit que c'était une erreur 
tout à fait involontaire de sa part s'il l'avait d'abord compris 
dans sa plainte. 

Le 3i mars est rendue l'ordonnance de la chambre du con 
seil qui prononce un non lieu à l'égard de MM. de Laroche-
jacquelein et Mac-Carthy, et renvoie devant le Tribunal de 
police correctionnelle MM. Morisseau, Langlois et Tréceil. 

Voici les faits qui servent de base à la prévention : 

Eu juillet et août de cette année, MM. de Larochejacque 
lein et Mac-Carthy ont acheté en deux acquisitions et de di-
verses personnes une étendue très considérable de terrain si-
tuée à Paris, entre le faubourg Saint-Denis et le chemin de fer 
du Nord. Il ne s'agissait de rien moins que de 28,500 mètres 
au prix de 1,600,000 francs. Ddiis cet acquisition se trouvait 
enclavée une partie de terrain réservé d'abord pour faire une 
rue; mais la rue ayant plus tard été jugée inutile, ce terrain 
tout naturellement forma un accroissement de propriété tout 
entier au bénéfice des acquéreurs. 

Or, MM. de Larochejar-.quelein et Mac-Carthy n'avaient ache-
té que dans l'inten ion de revendre. Cette revente n'était pos-
sible qu'a une société, eu égard à l'importance du terrain et 
aux constructions que l'on devait y faire. 

En août 1 845, cinq personnes se réunirent'pour former une 
société à l'effet d'acheter et d'exploiter les terrains acquis par 
MM. de Larochejacquelein et Mac-Carthy. Cette société devait 
èire en nom collectif à leur égard, et en commandite avec 
les actionnaires. Ces cinq personnes sont les sieurs Tréceil, 
Filhonneau, Ruben, aujourd'hui procureur de la République 
à Marseille, O'Reilly et Havard. Ce dernier est constitué gé-
rant. 

Il imporle de connaître, n'importe d'où en vienne l'initia-
tive, quelles étaient les idées mises en avant pour donner des 
éventualités à cette société. Il s'agissait donc pour elle, en 

achetant ces terrains, d'entrevoir la possibilité de les reven-
dre aux chemins de fer du Nord ou de Strasbourg, qui pour-
raient les employer soit à des magasins d'entrepôts, soit à 
des opérations de factage ou de camionage. 

Cette double entreprise d'entrepôt et de factage et de ca-
mionage ne fut-elle que chimérique ? 

C'est ce que le Tribunal aura â juger. 

Il fut bientôt reconnu que les cinq fondateurs avaient en-
trepris plus qu'ils ne pouvaient faire. Il fallut dès-lors songer 

à former une autre société. C'est alors qu'apparaissent deux 
nouvelles personnes qui se trouvent aujourd'hui au nombre 
des prévenus. 

M. Langlois est mis en rapport avec M. de Larochejacque 
lein, et lui présente à son tour M. Morisseau, armateur. Tous 
deux sont agréés, et c'est de ce moment que date la fondation 
de la seconde société qui, à vrai dire, ne fut qu'une fusion 
avec la première. M. Havard se retire, et M. Morisseau est 
constitué gérant à sa place. 

A la date des 25 et 26 août 1845, vente par les sieurs de 
Larochejacquelein à la nouvelle société, nouvel acte de société 
en tout identique avec le premier, le prix de vente de 3 mil-
lions 200,000 fr. Le capital social était fixé à 6 millions et 
quelques cents mille francs, représenté par treize mille ac-
tions de 500 fr. chacune payables par dixièmes. La société est 
définitivement constituée. Cinq mille actions ayant été sous-
crites, ainsi que les fondateurs le déclarent le 26 août chez le 
notaire rédacteur de l'acte: deux mille cinq cents actions 
étaient souscrites parMorisseau et Langlois, et les deux mille 
cinq cents au:res par les quatre autres fondateurs. 

Les souscripteurs se présentèrent en foule. Quelques -uns 
djerftré eux ne vinrent-ils que fictivement pour faire nombre? 
C'est encore ce que vous aurez à juger. 

L-s actions furent placées en grande partie, les premiers 
dixièmes payés également en grande partie, et cependant la 
socié é tomba dans une décadence rapide qui fut déterminée, 
dit-on, par le refus de la part d. s aeiioniiBin s de payer les 
dixièmes suivans. Fut-ce véritable impuis.-ance de leur part? 
c'est ce que les débats pourront établir. 

Quoi qu'il en soit, et par siile de ce refus dépaver les 
dixièmes, MM. dej Larochejacquelein et Mac Cartliy se trouvè-
rent gravement compromis; ils avaient bien déjà payé 600,000 
francs sur leur acquisition, mais ils devaient le reste de leur 
prix, qu'ils étaient dans l'impossibilité de rembourser. On 
s'adressa alors à la maison de banque Ardoin, qui vint en ef-
fet au secours de la société en mettant ses cupitaux dans l'af-
faire, soit en prenant des actions, soit en rachetant une par-
tie de celles qui restaient impayées. 

En mai 184(1, il fut déoidé en assemblée générale que l'on 
se restreindrait au bénéfice de la vente et de la location des 
terrains, ajournant ainsi les projets d'entrepôts, de factage et 
de camionage. 

M. Ardoin n'avait pas racheté toutes les actions en souf-
france ; des poursuites avaient lieu môme contre ceux qui 
avaient vendu leurs actions ; M. Courtois se trouvait au nom-
brides commanditaires poursuivis; il ne le nio pas; et en 
1817 parurent dans les Mystères de la llnurse , dé nom-
breux articles contre MM. de Larochejacquelin et Mflc-
Carthy, qui ont motivé de leur part la plainte en diffamai ion 
dont nous vous avons déjà parlé. Celle pla i nie l'ut suivie de 
celle en escroquerie intentée par M. Courtois contre MM Mo-
risseau, Langlois et Tréceil. Ces derniers res'ent seuls en 

cause aujourd'hui. Or, les faits de fraude qu'on leur impute 
sont hs mêmes qu'on avait relevés contre MM. de Laroche 
jacquelmot Mae -C.urlliy. l/ordonnanco de la Chambré du cou 
86,1 s est pro cée, comme on sait, h leur égurd • „,.,„ \\ .. 
avoir inculpation de Iraude envers les prévenus que vous ave/ 
proseus a votre barre? n 

On leur impute en effet d'avoir annoncé des projets d'en-
«mot, de factage et de camionage, projets non sérieux de 

leur par, et qu'ils n'avaient jamais eu ledessein de
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bien qu Us en eussent beaucoup parlé dans leurs prospectus' 

et la preuve, dit-on, c'est qu'ils les ontaband, 
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vait jamais cessé de ménager, dans l'avenir 'la • «V 

de l'entreprise primitivement conçue, et que 

sés, en tôle desquels figure pour des som
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M. Ardoin, n'ont pas perdu l'espoir de sa réussi'''-

clare, du reste, n'avoir aucun fait coupable à im
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sens : un actionnaire qui a souscrit un 
grand 

d'actions déclare que, dans sa pensée, l'entreprise i
 : 

trepôts, qui, seule, a déterminé sa souscription était ? * 

rique, et que des manœuvres frauduleuses 'ont 

ployées pour déterminer la hausse et lo placement^ ̂  
tions , mais il déclare n'avoir aucun fait particuli 
puter aux prévenus.
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L'audience est levée à cinq heurés, et renvoyé i 

main pour l'audition des autres témoins etn c 

plaidoiries. •» 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

COUR D'ASSISES D'ANVÉRS (Belgique). 

Présidence de M. Van Camp. 

Audiences des 12 et 14 août. 

AFFAIRE DE RISQUONS- TOUT. — TEXTAT1VE RÉPUBLICA1SE -

LA BELGIQUE. '
 BT! 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 11, 12, 13 et Maoût 

On continue l'audition des témoins. 

ÇJicolas Moreau, corroyeur. 

Le témoin se trouvait à Paris en février. Il y a. entai 
parler au club, rue Ménilmontant, Spilthoorn ef Victorf 
thieu. J'ai dit dans mon interrogatoire, dit lé témoin, que-', 
vu à Paris le général Mellinet, en garde national ; màisjej. 
suis bien trompé, ce n'était pas lui. Quand je suis allé mefii 
re inscrire rue de Rivoli, celui que je prenais pour le géners 
Mellinet m'a dit : « C'est bon, nous ferons danser Popol! . 

M. le président : Il entendait par là le roi LéopoW ^i 
Oui. 

, Le témoin déclare qu'il a assisté deux fois auxdistribmi . 
de vivres. Un jour, on a distribué de l'eau-de-vie et une.: 
de vin à chaque homme. Spiliboorn venait à peu près :

: 
les deux jours au club. Il nous encourageait à attendre, far, 
que nous partirions bientôt. M. Spilthoorn disait que l'onn» 
attendait à Gand pour y proclamer la République. 

La veille du départ, le petit blond (Maihieu) est monté st: 

une pierre de taille, et a dit que la Belgique est le jardin îi 
l'Europe, que nous devions y aller, non comme des brigand:, 
mais comme de bons citoyens, que si nous niourious, on écri-
rait notre nom en lettres d'or sur notre tombeau. 

D. La vedle du départ, ce départ ne fut-il pas annoncé pr 
un écriteau sur la porte; cet écriteau ne portait-il pas ts 
mots : « République belge ! » et le bonnet phrygien avec | 
cachet rouge? — R. Oui. 

D. Qu'avez-vous fait le vendredi? — R. Ne voyant rue I 
nilmontant aucun préparatif de départ, j'allai aux Chamf; 
Elysées, où je rencontrai une troupe avec un drapeau belgi 
on me conseilla d'aller au chemin de fer où l'on distribuer! 
des vivres dans la station. J'y allai, on ne nous donna pasde 
vivres; il y avait déjà de3 wagons pleins. Il y avait dsiis J 
station des femmes qui portaient des enfans ét qui plein*» 
en voyant partir leurs maris. 

D. Y avait-il là un homme qui commandait?— R. Un hom-
me sans barbe. 

Mf Sancke : C'est le signalement de Fosse que l'on a p» 
pour Spilthoorn. 

M. le procureur-général : Oui, mais le témoin recoB" 
Spilthoorn. 

M. le président, au témoin : Continuez. I 

Le témoin : Ce fut seulement à Arras qu'on nous 1?W 
pain. A Amiens et à Valencienhes, des soldats français «• 
empêchèrent de quitter le convoi. A Quiévrain ou n« ■ 
descendre! et l'on envoya en Belgique les Belges dont toff 
piers étaient en règle; j'étais du nombre de ceux-ci, je con 
nuai ma route en Belgique par le deuxième convoi. 

Lucien-Léopold Joitrand. „■ 
Le témoin reconnaît le généralJMellinet, Spilthoorn, 

Derudder, Tedesco et Perrin. LM 

Le témoin répond, aux interpellations de M. le Pr* 
qu'il a écrit en février une lettre à Spiliboorn, pour ^, 
1er à Bruxelles ; Spilthoorn faisait partie avec lui au 
de la Société démocratique. Les évôuemens de Paris, « 
l'improviste, me firent sentir, diwil, que la séance oroin 

dimanche suivant seraitdifhcile. Sachant q
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comme moi certaine répulsion pour là République 
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daient de ces billets de banque, sortirent pour ai 
ger. Ma maison était observée» cette époque, et 

en 

"de Be»' 

<iem's 

ul! commission, qui se réunit U lendemain à trois 
moi, le soin de la rédiger. Pendant que nous étions 
de lu rédiger, un ami vint me dire, M. Li bardy 

que la Banque de la Belgique suspendrait le
 le
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paiemens. Je fis part de celte nouvelle à ces tt 
étaient venus chez moi. MM. S..'ilthoorri 
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dont il connaissait par l'étude do l'histoire 
sèment, je priai Spilthoorn de venir, afin que je »e ,
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écrasé sous l'influence que L s étrangers f
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polonais du bureau, pouvaient exercer. J'invitai eg 
MM. Braas et de Robaulx. ^r 
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tion tendant à exprimer à ce pays la sympathie des -

tes belges, il fallait donc inévitablement eu ,
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France. La proposition d'uur adresse fut faite oWK-j^jiï 
du dimanche ci occupa la discussion, et avec

 cetleij
8
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proposée une ndresto aux ctiartistss de Londres; 
montrait ainsi que sa sympathie allait à tous les P 

bres el n'allait exclusivement à aucun d'eux. 
On délibéra le sens général de l'adresse et l'on c 
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argu 1"' 
ces messieurs, l 'échange des billets fournirent W 
l'accusation. Je viens de dire touto la vérité- j fut P1 

M. Joitrand rappelle ici les termes de l'adresse 4 

bliéo par lo Débat Social. , «e, f" , 
M. Spilthoorn partit pour Paris avec cette
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fichait le Gouvernement français, lui souhait» 11 j
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s'offrit pour accompagner M. Spilthoorn, bien q ̂
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partie de noire société. Ces messieurs devaicn . „
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verneinent français qu'avant toute chose la *> » j
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rester indépendante ; quo si elle suivait
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ce, par d'autres moyens bien entendu, elle en
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faire ménage à part. Telle a toujours été ni .
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aussi la s (Mine. „»lioH *7 w 
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nunce do la cérémonie, Braas ot Spilth°oni » 
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ÀXvis II me disait que déjà une partie de 

uSS%rriv'e ^Quiévrain,etquel'on y 

Lises «"ÎÎ/JÎ alors les journaux f 
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' Wr îé bureau un imprimé que M. l 

Je dépose sur,'
 distribuail à

 Quiévrain. Cet imprime se 

cris : Vive la République française ! vive la 

■ai» 

en attendait re) 

Déjà alors 
les journaux parlaient de cela 

cent, avocat à la Cour d'appel de Paris, en remplacement de 
M. rages, non acceptant; 

Président du Tribunal do première instance d'Arcis-sur-

Auhe(Aubo), M. (Juatresols deMaroles, procureur de la Ré-
publique près le siège de Vttry-le-F'rançais, en remplacement 
de M. Moisson, admis a fatre valoir ses droits à la retraite et 
nommé président honoraire; 

Vice-prrsideul du Tribunal de première instance d'Orléans, 
M. Dnlaunay.juge d'instruction au siège de Blois, en rempla-
cement de M. Uumiis, démissionnaire-

Juge au Tribunal de première instance de Carcassonfie (Au-
de), M. Timoléon Jaubert, ancien magistrat, en remplace-
ment de M. Teysseire, admis à faire valoir ses droits à l'a re-
traite; 

Juge anTribunal do première instance de Montbrison (Loi-
M. Mon Ion, avocat, en remplacement de M. Mondon, ad-
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I^anan"»- observation a vous soumettre, Messieurs. 
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n Belgique, et avait déclaré qu'il 
les bas". e .
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e au vœu

 de la majorité du 
j VOUlall p A*ttn*ïcâ M Rran« n pnmmininiiipr ces 

mis â l'aire valoir ses droiis à ia retraite; 

Procureur de la.République mràs le Tribunal de première 

instance de Valenciennes (Nord), M. Gaddeblé, procureur de 
la.Répub ique près le siège d'IIazebrouck, en remplacement 
de M. Delhomel, appelé à d'autres fonctions. 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance* d'Bazëb ouck, M. Delhomel, procureur de la Répu-
blique près le siège de Valeiieiennes, en remplacement de M. 
Gaddeblé, appelé à d'autres fonctions. 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Boulogne-sur-Mer (Pas-de-Calais), M. 
Dewazières, substitut près le siège d'IIazebrouck, en rempla-
cement de M. l'emarquette, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance d'Hazebrouck (Nord), M. Demarquetie, 
appelé à d'autres fonctions ; 

P. o ;urei.r de la République près le Tribunal de première 
imtance de Castres (Tarn), M. Serville, procureur de la Ré-
publique près le siège de Villefranche, en remplacement de 
M. Ililaire, non acceptant; 

Procureur de la R publique près le Tribunal de première 
instance de Villefranche (Haute-Garonne), M. Bellecour, an-
cien magistrat, en remplacement de M. Serville, appelé à d'au-
tres fonctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Mor-
tngne (Orne), M. Gustave Massiot, avocat, en remplacement de 
M. Taillandier, appelé à d'autres fonctions. 
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pays M. Lebeau 

à ses amis et à la presse 

haut placée, est mon 
a situation et 

avait autorisé M. Braas à communiquer ces 

T'Tendemain la personne qui avait apporté de Paris la 
P IP de la révolution, était allée, la nuit, la porter à Lae-

Hen au roi des Belges; cette personne, 
r Elle me demanda ce que je pensais de 

n iellé Dosiùon on pourrait faire au roi, si la République était 
lamée en Belgique. Je dis a cette personne qu il me sem-
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 la retraite du roi n'amènerait aucun bouleverse-nt q
et que l'on pourrait, bien q

U
e la loi sur les pensions 

?«it pas prévu le cas, allouer au roi une pension de 7 ou 

^'^^procureur-général demande quelles étaient les idées 
delà Société démocratique sur les moyeni d'introduire la Ré-

publique, et ajoute : « Avez-vous dit qu'avant trois semaines 
la République serait inaugurée en Belgique ou que votre tête 

DDiberair. » 
M. Jotirand : Autant que possible, au club comme ailleurs, 

je pèse mes paroles. Je ne nie pas avoir dit ces paroles, mais 
elles ni'éiouuent. A l'époque dont il s'agit, je crois que si la 
France devenait sincèrement républicaine, la république ne 

tarderait pas à être inaugurée en Belgique. Il y avait dans 
no re Société des républicains rouges et des bleus. J'étais au 
nombre des bleus, et maintes fois le général Mellinet m'a dit 
dans son brusque langage de soldat: « Vous êtes un f... aris-

tocrate !» Je devais autant que possible arrêter la fougue 
des plus ardens et pour les contenir leur donner de l'espé-
rance. 

Sur les interpellations de M* Sancke, M. Jottrand dépose 
que Spilthoorn a toujours eu depuis 1830 avec lui uno en-
tière conformité de vues sur la nécessité de n'arriver aux ré-
formes que par des moyens pacifiques et légaux. 

M' Sancke : Quelles étaient les habitudes oratoires de Spil-
thoorn? — R. Il me serait difficile de donner à cet égard des 
détails précis. 

M. Spilthoorn : M. Jottrand ne sait -il pas que je préfère 
dans la discussion la méthode platonicienne ou socratique? 

M. Joitrand: Je sais que souvent on m'a reproché dédire 
trop n tiemeat ma pensée. Je me rappelle que dans une séan-
ce polonaise où Spiliboorn et moi apportions les mêmes opi-
nions, sa manière de les dire a été applaudie,et que la mienne 
napas reçu l'approbation unanime. 

M. Auguste Gobert, ingénieur-mécanicien de 3* classe, 
chaussée de Lacken, près de Biuxelles. 

Le 24, le témoin fut envoyé à la frontière pour un service 
difficile. On lui ordonna de se rendre à Quiévrain pour s'en-

tendre avec l 'autorité militaire. L'idée me vint, dit-il, que la 
nation de Valenciennes est un cul-de-sac; je proposai d'en-
trer dans cette station comme le convoi devaitarriver la nuit, 
« o y accrocher le convoi pour l'amener en Belgique. Le plan 
nit soumis aux ministres et obtint peu d'assentiment ; le mi-
nistre de la guerre voyait dans l 'e écution de mon plan une 
violation de territoire : il s\sn rapporta à ma prudence. 

arrivait : 

ARRETS SUR LA HAUTEUR SES FAÇADES ET 

SES COMBLES DES MAISONS. 
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Cour, en remplacement 

• Cour d'appel d'Or-
magistrat, en remplacement de M. 

P^ la Cour d'appel do Toulouse, M 

Le président du conseil des ministres, chargé du Pouvoir 
exécutif, 

Sur le rapport du ministre de l'intérieur, 
Vu la déclaration du roi du 10 avril 1783 ; 
Les lettres-patentes du 25 août 1784 ; 
Les décrets des 14 décembre 1789, 16-24 août 1790 et 19-22 

juillet 1791 ; 

L'avis de la section de l'intérieur du Conseil-d'Etat entendu, 
Arrête ce qui suit: 

TITRE I". 

De la hauteur des façades dans la ville de Paris. 

SECTION 1". 

De la hauteur des façades bordant les voies publiques. 

Art. 1". La hauteur des façades bordant les voies publi-
ques dans la ville de Paris (Seine) est déterminée par la lar-
geur de ces voies publiques. 

Cette hauteur, mesurée du pavé au pied des façades ne 
pourra excéder, y compris les entablemens, attiques, et tou-
tes constructions à plomb du mur de face: 

ll m 70 pour les voies publiques au-dessous de 7m 80; 
14m 62 pour les voies publiques de 7 m 80 e> au-dessus jusqu'à 
9m 75; 17m 55 pour les voies publiques de9 m 75 et au dessus, 

Art. 2. Lorsqu'un bâtiment sera situé sur une voie publique 
en pente, la hauteur de sa façade ne pourra, sur aucun point, 
excéder les hauteurs fixées par l'art. 1 er , d'après la largeur de 
la voie publique. 

Art. 3. Tout bâtiment situé à l'encoignure de deux voies 
publiques d'inégale largeur pourra, par exception, être élevé 
du côté de la plus étroite jusqu'à la hauteur fixée pour la plus 
large. 

Toutefois cette exception ne s'étendra sur la voie la plus 
étroite que jusqu'à concurrence de la profondeur du corps de 
bâtiment ayant face sur la voie la plus large, et, dans aucun 
cas, ne pourra excéder une longueur de face de 15 mètres à 
partir de l'encoignure. 

Cette disposiùon exceptionnelle ne pourra être invoquée que 
pour les bàtimens construits à l'alignement déterminé pour 
les deux voies publiques. 

Art. i. Les façades d'un bâtiment occupant tout l'espace 
compris entre deux voies publiques d'inégale largeur ou de 
niveau différent ne pourront dépasser la hauteur fixée pour 
ces façades, en raison de la largeur ou du niveau de la voie 
publique sur laquelle chaque façade sera située. 

SECTION II. 

De la hauteur des façades en dehors des voies publiques. 

Art. 5. La hauteur des murs de face intérieure des bàti-
mens bordant la voie publique, ne pourra pas dépasser le ni-
veau de la hauteur légale des murs de face ex érieurs. 

Art. 6. Les façades qui seront construites sur la voie publi-
que, mais en retraite de l'alignement, ne pourront être élevées 
qu'à la hauteur déterminée par la largeur existant entre ces 
constructions et l'alignement fixé pour le côté opposé de la 
voie publique. 

Art. 7. Les bàtimens situés en dehors des voies publiques, 
dans les cours et espaces intérieurs, ne pourront excéder, sur 
aucune de leurs faces, la hauteur de 17 m ,55, mesurée du sol. 

TITRE II. — Des combles. 

SECTION PREMIÈRE. 

Des combles au-dessus des façades élevées au maximum de 
hauteur déterminée dans le titre /". 

Art. 8. Le profil des combles au-dessus des façades éle-
vées au maximum de hauteur fixé par le titre I" ne devra pas 
excéder un périmètre déterminé; 

Par une ligne droite inclinée à 45 degrés partant sur cha 
que façade de l'extrémité de la corniche ou entablement; 

Par une ligne horizontale à 4m ,87 au-dessus du point fixé 
par les articles précédens pour la hauteur des façades. 

Art. 9. Sur les quais, boulevards, places publiques, et dans 
les voies publiques, de 15 mètres au moins de largeur, ainsi 
que dans les espaces intérieurs en dehors de la voie publique, 
la ligne droite inclinée à 45 degrés dans le périmètre indiqué 
ci-dessus, pourra être remplacée par un quart du celcle 4"', 87 
de rayon. Le centre de ce cercle sera au niveau fixé par les 
articles précédens pour la hauteur des bàtimens, et à 4ra ,87 
en arrière du nu de la façade. La saillie de l'entablement sera 
laissée en dehors du quart du cercle. 

Art. 10. Les combles des bàtimens situés à l'angle d'une 
voie publique de 15 mètres au moins de largeur et d'une voie 
publique de moins de 15 mètres, pourront, par exception, 

être établis sur cette dernière voie suivant le périmètre dé-
terminé par l'article 9, mais seulement dans la même profon-
deur que celle fixée par l'article 3. 

Art. 11. Dans les cas prévus par les trois articles précédens, 
les reliefs de chéneau et membrons de devront pas excéder la 
ligne inclinée à 45 degrés, partant de l'extrémité de l'enta-
blement. 

Art. 12. Les lucarnes placées au-dessus de l'entablement ne 
pourront être construites qu'à 0

m
,30 en retraite du parement 

extérieur du mur de face. 
Elias ne pourront s'élever, comprise leur toiture, à plus de 

3 mètres au-dessus de cet entablement. 
Leur largeur ne pourra excéder l m ,50 horsceuvre. 
Les jouées de ces lucarnes seront parallèles ehlre elles. 
Les intervalles auront nù moins 1'" ,50, quelle que soit la 

largeur des lucarnes. 
Il ne pourra être établi qu'un second rang de lucarnes, et 

ce second rang devra, dans tous 1ns cas, être renfermé dans 
lo périmètre déterminé pnr l'article 8. 

Art. 12. Les murs de dossiers et les tuyaux de cheminée ne 
pourront percer la ligne rampante du comble qu'à 1"',50, 
mesurés horizontalement du paiement extérieur du mur de 

face, ni s'élever à plus de 5"', 50 au-dessus de la hauteur fixée 

1res ou de de tout autre appareil, ne pourra avoir plus de 1 
mè.re au-dessus du tuyau en maçonnerie. 

SECTION II. 

Des combles au-dessus des façades qui ne seraient pas élevés 
au maximum de hauteur déterminé dans le titre P'. 

Art. 14. Les combles au-dessus des façades qui ne seraient 

?
as élevées au maximum de hauteur déterminé dans le litre 
r

, pourront dé[iasser le périmèire fixé par l'art. 8, mais il» 
no devront pas toutefois, ainsi que leurs chéneaux, membrons, 
lucarnes, murs de dossier, et tuyaux de cheminées, excéder 
le périmètre général des bà'imons, fixé, tant pour les façade3 
que pour les combles, par les dispositions du titre 1" et de la 
1" section du présent titre. 

Art. 15. Les combles des* bà imens construits sur des voies 
publiques, dont l'ouverture ne serait autorisée qu'avec des 
conditions restrictives pour la hauteur des façades, seront as-
sujettis aux dispositions des art. 8, !), 10, 11, 12 et 13, à par-
tir du point de hauteur exceptionnellement fixé pour ces mai-
sons. 

Art. 16. Les dispositions du présent titre sont applicables à 
tons les bàtimens placés ou non sur la voie publique. 

TITRE III. 

Dispositions transitoires. 

Art. 17. Les murs de face, les combles, les lucarnes, dont 
l'élévation et la forme excède actuellement celhs ci-dessus 
prescriies, ne pourront être réconfortés ni reconstruits qu'à 
la charge de se conformer aux dispositions qui précèdent. 

TITRE IV. 

Dispositions divenes. 

Art. 18. Les dispositions de la présente ordonnance ne sont 
pas applicables aux édifices publics. 

Art. 19. Les dispositions des règlemens, ordonnances et dé-
crets, qui seraient contraires à la présente ordonnance , sont 
et demeurent rapportées. 

Art. 20. Les contravenifms au présent règlement se-
ront poursuivies conformément aux lois et règ emens sur la 
matière. 

Art. 21. Le ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Fait à Paris, en l'hôtel de la présidence, le 15 jui let 
1848. 

Le président du conseil des ministres, chargé 
du Pouvoir exécutif, 

E. OAVAIGNAC. 

Le ministre de l'intérieur, 
SENARD. 

CHROIVIttUE 

PARIS , 16 AOUT. 

Dès six heures du matin le camp de Saint-Maur s'est 

ébranlé au son des fanfares et des tambours. Artillerie, 

cavalerie et cinq régimens de ligne se sont rangés en ba-

taille par une pluie battante pour s'acheminer aux gran-

des manœuvres du Champ-de-Mars. A l'aspect de fie dé-

ploiement de forces inusité, la population parisienne a pa-

ru s'alarmer; chacun s'est demandé s'il y avait encore à 

craindre quelques jours de tempêtes popufaires; plusieurs 

versions circulaient dans la foule : les uns disaient que 

le parti légitimiste se remuait dans l'ombre, d'autres ac 

cusaient certains socialistes de l'Assemblée de fomenter 

une dernière conspiration, cette fois contre le chef du 

Pouvoir exécutif; toutes ces nouvelles ont d'autant pris 

de consistance qu'on a fait pareillement courir le bruit 

que les postes de la garde nationale étaient consignés, et 

qu'une double ration de cartouches avait été donnée à la 
garde mobile. 

Les manœuvres du Champ-de-Mars ont duré quatre 

heures. Les soldats étaient en tenue de campagne, sac au 

dos et bidon. Malgré la pluie qui tombait par torrens, les 

soldats ne se sont pas départis de cette gaîté qui est le 

type caractéristique du soldat français. Un nombreux 

état-major assistait à ces manœuvres qui ont été faites 

avec ensemble et précision. 

A dix heures et demie, les troupes qui forment le camp 

de Saint-Maur ont quitté le Champ-de-Mars pour rejoin 

dre leurs cantonnemens ; elles ont parcouru toute la ligne 

des boulevards où stationnait, malgré le temps, une foule 

étonnée de ce défilé militaire. 

Vin-
pour re mur. 

Nul exhaussonient de tuyaux de cheminée, au moyen de nn-

Les cellules de la maison d'arrêt militaire de la rue du 

Cherche-Midi, qui ont été préparées pour recevoir les pré 

venus de l'insurrection de juin, sont occupées depuis 

quelques jours par les individus que les Commissions 

militaires ont renvoyés devant les Conseils de guerre 

Les rapporteurs-instructeurs et leuis substituts s occu-

pent très activement des informations dont ils sont char 

gés ; de nombreux témoins ont été entendus aujourd'hui 

et dans trois ou quatre jours plusieurs procédures se 

ront terminées. Elles seront immédiatement portées à 
l'audience. 

L'information contre le docteur Pinel-Crandchamp 

ex-maire du 12 e arrondissement, et le professeur Dupont 

chef de bataillon de la 12° légion, confiée aux soins de M 

Doineau, commandant-rapporteur près le 1" Conseil de 

guerre, se trouve retardée par la nécessité d'entendfe de 

nouveaux témoins. Cependant le défenseur du premier 

inculpé, M
0
 Chaix d'Est-Ange, a pu visiter son client et 

prendre communication de toutes les pièces de l'instruc-

tion. Les débats de cette affaire s'ouvriront la- semaine 

prochaine devant ie 1"' Conseil de guerre ; l'accusation 

sera soutenue par M. Delattre, chef d'escadron d'état-

major, commissaire du Gouvernement près ce Conseil. 

C'est par erreur que plusieurs journaux avaient annon-

cé un nouveau départ de transportés pour la nuit der-

nière. Aucun ordre n'avait été donné, aucun préparatif 

n'avait été fait à ce sujet. Bien que le nombre des insur-

gés auxquels les Commissions militaires ont appliqué la 

transportation s'élève à plus de douze cents depuis le 

dernier départ, etque ce nombre soit suffisant pour or-

ganiser deux convois, l'administration n'a pas cru qu'il 

fût utile de les faire partir immédiatement. 

L'impossibilité où l'on est d'admettre toutes les famil-

les dans les forts pour y visiter les détenus, oblige l'au-

torité militaire à ne délivrer que cent cinquante à deux 

cents permissions par jour. Mais la plus grande surveil-

lance est recommandée à l'égard des visiteurs; tous les 

objets et effets destinés aux détenus sont vérifiés avec 
soin. 

Ou annonce que le prochain convoi sera dirigé sur Cher-

bourg, où les transportés devront attendre que le Cou-

vernement, après avoir entendu le rapport de la Commis-

sion chargée d'indiquer la colonie la plus convenable 

pour les recevoir, ail fixé le lieu de leur destination. 

Dans la nuit de lundi à mardi dernier, cinquante pri-

sonniers ont été extraits des forts de Noisy-le-Scc et au-

tres et amenés à la Conciergerie. Ces prisonniers, qui ap-

pariiennenl à la catégorie des insurgés dont la transpor-

tation a été décidée, avaient dû faire partie du premier 

convoi, dont nous avons annoncé le dépari, en indiquant 

que c'était uniquement à la difficulté que fou avait ren-

contrée pour les extraire des forts où ils se trouvaient dis-

séminés qu'ils avaient dû d'y prolonger leur st5jouv. Us 

devront partir uvtc le prochain convoi. 

On lit dans le Moniteur : 

« M. le ministre de la justice ayant été Informé que di-

vers magistrats, dont la nominaiion remonte à p usieurs 
mois, ne se sont pas encore rendus à leur poste, vient 

d adresser aux procureurs-généraux de la République près 

lefe Cours d'appel des instructions ayant peur objet de faire 

cesser immédiatement cet état de choses. » 

— Ùn journal a annoncé que le corps des gardiens de 

Paris allait être augmenté, et qn'il s'agissait d'y adjoin-

dre une brigade à clieval. Rien de semblable n'a été dé-
cidé. 

Mais en supposant que ce fait avancé fût réel, comme 

il existe en ce moment à la préfecture de police plus de 

quinze mille demandes d'admission dans ci; corps, tonte 

pétition nouvelle tendant au même but n'aurait aucune 

chance de succès. 

Nous croyons devoir donner cet avertissement aux per-

sonnes qui auraient la pensée de se mettre en instance au-

près de l'administration. 

— A la suite de la Rôvolution de Février, l'empereur de 

Russie, redoutant pour ses sujets rétidant à Paris le con-

tact desidées et des institutions républicaines, leur intima 

"ordre d'abandonner la France. 

M"" de Czernicbeff princesse Mestcherski dut ol éir avec 

si s compatriotes aux ordres de son souverain. Elle laissa 

donc le corps-de-logis qu'elle occupait rue de Miromes-

nil, avec tout le mobilier qui le garnissail, et se retira au 

château de Sophie, près de Saint-Pétersbourg. Mais la 

saison rigoureuse, plus précoce sur les bords de la Newa 

qu'à Paris, lui rappela qu'elle avait oublié ses fourrnres 

restées dans son appartement de la rue de Miromesnil. 

Sur la réclamation qui en fui faite au propriétaire, refus 

formel de la part de ce dernier de laisser enlever quoique 
ce fût. 

M e Amédée Le Faure, avoué de la princesse Mestc'ners-

ki, demandait aujourd'hui en référé à M. le président du 

Tribunal l'autorisation d'enlever de l'appartement six 

colis préparés, renfermant seulement les fourrures de sa 
:liente et quelques livres. 

Il exposait que ces objets ne constituaient que des vê-

temens à l'usage particulier de la locataire q .i 'elle aurait 

fort bien pu emporter aveu elle, et qui, dans le pays où 

elle était contrainte de résider en ce moment, devenaient 

d'une absolue nécessité; que d'ailleurs le mobilii r d'ane 

valeur importante restait au complet et offrait une garan-

tie bien suffisante au propriétaire pour les termes à é-

cheoir, le terme de juillet ayant été offert réellement, à la 

charge de laisser enlever les colis dont s'agit. 

M
e
 de Benazé, avoué de M. Marcellot, propriétaire, de-

mandait que la locataire, avant de distraire les objets dé-

signés, fût tenue de consigner le montant des loyers de 

la première période de son bail ou au moins le tet me 
échéant en octobre. 

M. le président a autorisé la demanderesse à faire en-

lever ses fourrures et quelques autres objets rcn.iermés 

dans les six colis, en présence du propriétaire et sous la 
surveillance d'un huissier audiencier. 

— La deuxième session des as ises de la Seine portr le 

mois d'août s'est ouverte aujourd'hui, sous la prési ienee 
de M. Dequevauvillers. 

Les jurés suivans ont été excusés pour cette session, 

soit à raison de leur absence de Paris au moment de la 

notification faite à leur domicile, soit à raison de leur 

état de maladie légalement constaté ; ce sent : MM. Fu-

meron-d'Ardeuiî, conseiller d'Etat; Sanchali, rédacteur 

au ministère des finances ; Pinet et Petit, marchands de 

draps ;Frumeau, chef de bataillon en retraite; Devoize, 

capitaine en retraite ; Davoust, Archedeaun et Riquer, 
propriétaires, et Brasson, avocat. 

M. Jonnard, récemment nommé receveur des douanes, 

à Strasbourg, a été dispensé du service du jury. Son nom 
a été rayé de la liste générale. 

M. Lacaze, propriétaire, ne s'étaut pas présenté et 

n'ayant fait parvenir aucune excuse, a été condamné à 
500 francs d'amende. 

Par suite de ces absences, qui réduisaient à 28 le nom-

bre des jurés présens, la Cour, obéissant aux prescrip-

tions de l'article 393 du Code d'instruction criminelle, a 
ordonné qu'il serait procédé en audience publique à ùn 
tirage supplémentaire. Six noms ont éié tirés de l'urne 

et les notifications ont été faites immédiatement. 

L'audience a été suspendue jusqu'à deux heures. A ce 

moment, l'huissier-audiencier chargé de faire les notifica-

tions a déclaré que quatre des six jurés nouveaux étaient 

absens de Paris, et que les deux autres étaient à Paris 

mais hors de leur domicile quand il s'y est présenté. Ils ne 
pourront venir que demain. 

En présence de cette impossibilité de compléter ies 

trente jurés exigés par la loi pour former par la voie du 

sort le jury de jugement, la Cour a renvoyé à demain les 
affaires indiquées pour aujourd'hui. 

C'est la première fois qu'un incident semblable se pré-

sente devant les assises de la Seine. 

— Un vol odieux, dont nous avons eu plusieurs fois 

déjà occasion de citer des exemples, celui où une adroite 

intrigante se faisant passer pour dame de charité par-

vient à dévaliser d'honnêtes et crédules vieillards' vient 

de se renouveler hier au préjudice d'une pauvre femme 

septuagénaire, la veuve Campannet, domiciliée aux Bati-

gnolles rue Mercière, 12. Appelée par que'ques affaires à 

Pans, la veuve Campannet venait de passer la barrière et 

s'engageait dans la rue de Clichy, lorsqu'elle fut abordée 

par une dame à la toilette et aux manières distinguées 

qui, après lui avoir adressé quelques questions sur sa po-

sition, sa manière de vivre, ses espérances d'avenir lui 

mit dans la main quatre pièces de cinq francs, en lui' di-

sant de prier Dieu pour une grande dame qui se faisait un 

bonheur de secourir ainsi les personnes honnêtes et nen 
fortunées v 

La pauvre veuve se confondit en remercîmens, et la 

généreuse dame ayant manifesté le désir de voir de ses 

yeux si son logement était salubre, aéré et garni de meu 

blés, hnge et effets suffîsans, elle E'émpressâ de l'y con-

duire. La dame témoigna sa satisfaction de trouver tout 

en bon ordre da; s la modeste demeure de la bonne vieille 

puis, comme pour lui donner une nouvelle preuve d'in-

térêt, elle se prit à ouvrir les armoires, à tirer les tiroirs 

de la commode, a visiter enfin en détail le petit avoir de 

sa protégée à laquelle, avant de se retirer, elle donr.a 

rendez-vous pour dimanche prochain dans l'égliso Notre 

Dame-de-Lorette, promettant d'ici là de faire
 u

„e Q&L 

pour elle parmi ses amis, et de lui en apporter le m oduii 
qui devrait s'élever à une bonne somme ' 

La fausse dame de charité partie, ht veuve Cmniiannet 
n'eut rien de plus pressé que de se mettre èn J 
replacer en ordre tout ce que cette dame avait déra ' 

mais qu on juge de son désespoir, lorsqu'elle reconnut 

que sa soi-disant protectrice lui avait dérobé h- f
I u

i
t
 , e 

cinquante années d'économies, une wmme péniblement 

amassée sou par sou, pour préserver ses derniers iou.a 

do la misère, somme qui se composait de 1,740 franco ™ 

or et de 500 francs en monnaie d'argent *
 0Ï> 

La déclaration faite par la malheureuse veuve Cim 

panne t ayant été transmise au cabinet du préfà de no* 

hce des recherches ont immédiatement commene/e" 

peut-être parviendra-l-on à découvrir l'adroite vSse 

évadée de Saint-Lazare lors des événemens do févr e, et 
qui n'a pu ôtre reprise depuis. '
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DÉPAKTEMENS. 

SEINE-INFÉRIEURE. — Rouen. — Là Cour d'assisfcS a 

consacré les audiences du 14 et du 15 aux plaidoiries dans 

l'affaire dont elle est saisie depuis plusieurs jours. 

 HAUTE-GARONNE. — Toulouse. - On lit dans Y Indé-

pendant : 
« Le Tribunal correctionnel avait à juger un procès qui 

avait attiré un grand nombre d'auditeurs. Il s'agissait 

d'une affaire importante dans une vdle où l'esprit reli-

gieux est profondément implanté, de Yaffaire des proces-

sions. Voici, en peu de mots, les faits qui donnaient 1 eu 

à ce procès : 
» Le c'ub des Droits de l'Homme, où se traitaient tous 

les soirs de grandes questions politiques, sociales et reli-

gieuses, avait mis à l'ordre du jour celle de savoir si, sous 

un gouvernement républicain, il doit être permis de lais-

ser circuler les proces-ions dans la cité. Un violent débat 

s'engagea, et il fut décidé que les processions n'auraient 

pas lieu. Le citoyen Salles fut d'avis qu'il fallait prévenir 

l'autorité, et une délégation du club se rendit à une heure 

avancée de la nuit chez M. Arzac, président de la munici-

palité provisoire. 11 panât que celui-ci aurait adhéré, du 

moins tacitement, à la demande des délégués. Une protes-

tation ayant été faite par les divers partisans des proces-

sions, M. Arzac revint sur sa décision. Un conflit s'enga-

gea dans le sein de la commission municipale, si bien que 

plusieurs de ses membres crurent devoir donner leur dé-

mission, notamment les citoyens Soulès et Gottreux. Ce 

dernier et M. Deler auraient crié, au dire de certains té-

moins : « A bas les processions ! à bis les gardes natio-

naux qui veulent les processions ! » 

»M. le préfet Laroche fut consulté. Il consulta lui-même 

le ministre de l'intérieur qui répondit que les processions 

pouvaient avoir lieu, en laissant à M. le préfet le soin de 

juger l'opportunité de l'autorisation qui lui était deman-

dée. M. le préfet lit connaître le résultat de ses démarches 

à la'grande députation qui s'était présentée à l'hôtel de la 

préfecture pour demander le maintien d3 la procession de 

la Pentecôte. A l'issue de cette manifestation, M. de Vil-

leneuve-Tristan monta sur une table du café de la préfec-

ture, et harangua la foule en lui faisant connaître la dé-

termination du préfet et en proclamant le principe de la 

liberté des cultes qui doit être la première des libertés. 

» Quelques inslans avant la sortie de la procession du 

11 juin, toute la ville s'était transportée sur la place du 
Capitule et aux abords de l'église de Saint-Sernin. L'au-

torité avait convoqué cinq compagnies de la garde natio-

nale pour prévenir les troubles et protéger la proces-

sion. . , , . 
» Plusieurs heures avant la sortie de la procession, on 

avait vu passer sur la place du Capitole un certain nom-
bre de personnages appartenant à toutes les opinions po-

litiques et se rendant tranquillement à l'église Saint-Cer-

nin, précédés d'un drapeau sur lequel était inscrite cette 

devise : Liberté des cultes. A Saint-Cernin, le drapeau fut 

béni, et aussitôt que la procession se mit eu marche, ceux 

qui escortaient le drapeau se placèrent en tête de la pro-

cession. Le drapeau était entouré par plusieurs gardes na-

tionaux. 
.» La municipalité, prévenue depuis longtemps, au heu 

d'ordonner immédiatement la suppression du drapeau et 

d'en faire la demande par un délégué officieux dont la 

mission n'eût éprouvé aucun obstacle, attendit que la pro-

cession se fût mise en marche. C'est alors seulement 

qu'elle envoya un commissaire et plusieurs agens de po-

lice, suivis de cinquante gardes nationaux qui croyaient 

marcher pour protéger la procession contre une invasion 

des clubs. ^Le commissaire de police avait au contraire 

reçu de la municipalité le mandat de faire enlever le dra-

peau. 
» Arrivé à la hauteur de la rue du Taur, le commissai-

re de police fit prendre le drapeau par un de ses agens. 

Un grand désordre éclata, il y eut des malentendus. On 

crut que c'étaient les clubs qui débouchaient parquetât)es 

rues voisines de celle de la rue du Taur. Le commissaire 

de police insista; il y eutrésislan e de la part de ceux 

qui portaietit le drapeau, parce qu'ils se croyaient dans 

leur droit. Cinq personnes furent signalées dans ce dés-

ordre malheureux. Ce furent Mil. Relmont, Runel , 

Guy, d'Hautpoul et Higounenc. Le premier est ac vi-

sé d'avoir porté des coups à M. Dubosc et de l'a-

voir escorté jusqu'au Capitole en le ma) mitant: Ru-

nel, d'avoir lancé un coup de sabre sur le chapeau du 

commissaire depol.ee; Guy, de l'avoir aussi maltraité ; 

Higounenc, de lui avoir donné un coup de poing qui au-

rait occasionné une foulure à Higounenc lui-même ; et 

enfin d'Hautpoul, d'avoir pris part au délit de rébellion 

envers un agent de la force publique, en résistant à s^s 

injonctions et en le conduisant illicitement au Capitole. 

» Après avoir entendu le réquisitoire de M. Fossé, or-

gane du ministère public, et les plaidoiries de M' s Mar-

tin, Albert, Lartigueet Gadrat, le Tribunal a renvoyé de 

la plainte MM. Guy, Higounenc et d'Hautpoul, a condam 

né M. Bunel à trois jours de prison et à 16 francs d'amen 

de, et M. Relmont a 16 francs d'amende seulement. » 

ÉTRANGER. 

IRLANDE (Dublin), 13 août. —■ La commission extraor-

dinaire de justice a passé toute la nuit dans l'attente de h 

décision du jury sur l'affaire de M. Kevin O'Doherty, édi 

teur du journal la Tribune irlandaise. A neuf hein es du 

matin, la Cour a pris séance, les jurés ont été niai) lés, et 

il a é.é fait l'appel de leurs noms. 

Le greffier en chef leur a demandé s'ils étaient d'ac-

cord pour rendre leur verdict. 

Le chef du jury a répondu : Nous ne sommes point 

d'accord, et il n'y a pas la plus légère chance pour que 
nous puissions émettre un vole unanime, ainsi que le 

veut la loi. 

AI. le baron Pennefather , président : S'il en est ainsi 

je serai obligé d'annuler le débat et de congédier le jury 

M. l'attorney-général : Je m'oppose à ce que MM. les 

jurés soient renvoyés, à moins qu'il ne résulte d'un cer-

tificat de médecin qu'un plus long séjour dans la ch uribre 

des délibérations mettrait leur sa>.,té en danger 

M. le baron Pennefather : Toutes les fois que j'ai pré 

sidé des Cours de circuit, j'ai pron >neé la dissolution du 

jury dans des circonstances semblables, afin de ne poiu 

compromettre la vie des membres qui le composaient 

M. l'attorney-général : L'honorable magistral va plus 

loin que moi, je n'ai point parlé delà vi -, mais seulemeu 

de la sauté. 

Pendant ce colloque, on s'est aperçu qu'un des jurés, 

M. Johtistone, sexagénaire, était dans un état presque 

complet d'épuisement. Interpellé parle président, il a dit 

qu'il ne pouvait rester 

chez lui. 

plus longtemps sans retourner 

Cette déclaration a levé toule incertitude. Les débat» 

de l'affaire O'Doherty ont élé annulés, et la cause ren-

voyée à une autre session. 
On assure qu'il n'y avait que deux jurés dissidents «pu 

ont rendu la condamnation imposs ble. L'un d'eux est An-

glais et proie?taô't; l'autre ca hohque romain. Ce dernier 

passe pouf être allilié aux clubs. 
Le piHcèsdeM. Duffy, éditeur du journal la Nation, 

sera repris le mercredi 16. 
M. Meagher et deux autres présidens de clubs, M. 

O'Donrghueet M. Maurice Connor-Leyne, ont été arrêtés 

à T'hurles, conduits à Dublin par convoi spécial du chemin 

de fer, et enfermés dans la geôle de Kilmainham, où M. 

O'Rrien attend son jugement. 

— Parmi les prisonniers politiques qui encombrent la 

geôle d-. Cork, se trouvent MM. Stcphen et Varan. Leur 

famille leur ayant envoyé des vivres selon l'usage, le con-

cierge a cru devoir sonder un pâté qui a paru suspect. 

La résistance éprouvée par l'instrument a fait reconnaî-

tre qu'il y avait dans l'intérieur quelque chose de caché. 

Après avoir enlevé lacroùte on a découvert une bouteille 

remplie de lettres missives, d'extraits de journaux relatifs 

à l'arrestation de plusieurs chefs confédérés et aux affaires 

d'Italie. 
Une lettre adressée à M. Var an contenait des lamen-

tations sur l'état de l'Irlande, gémissant plus que jamais 

sous le joug de ses oppresseurs, et qui ne peut espérer, 

d'ici à longtemps, de recouvrer sa naiioiia'ité. « Heureu-

sement, disait l'auteur de la lettre, la maladie des pom-

mes de terre amènera une terrible disette ; la famine 

nous délivrera à la fois des lâches, qui n'ont pas osé ris-

quer leurvie dans les* c rabats, et des traîtres qui ont ven-

du leur pays à l'or des Saxons (c'est-à-d re des Anglais).» 

La bouteil'e et les papiers ont été remis entre les mains 

d;s magistrats. Le concierge a permis ensuite à MM 

Stepheu et Variau de manger le pâté qui leur était en-

voyé. 

— Patrick Na h 1 1 James Dillane, bateliers à lieagh-

Cusile ont été arrêtés et con luits devant le Tribunal de 

piliee 'le Linierick, comme ayant favorisé la fuite de M. 

Richard O'Gorman, pour 1 arrestation duquel une récom-

pense de 300 livres sterling (7,500 fr.) avait été promise. 

Ils ont déclaré qu'un voyageur, qui paraissait un homme 

fort honorable, leur avait donné un souverain d'or (25 fr. 

p iur le conduire sur le bateau à vapeur ie Garryowen, 

par an t pour le Cilrish. 

Ils n'ont pas cru que la somme fût trop forte, parce 

que la mer était très mauvaise, et la côte fort dangereuse 

pour le frêle bateau qu'ils dirigeaient. Au reste, ils ne 

savent ni quel était ce voyageur ni ce qu'il est devenu 

— NAPLES, 8 août. — L s lazzaroni se divisent en deux 

partis, les constitutionnels et les santafedistes, ou com 

pagnons de 1 1 sain e foi. Ils habitent des quartiers diffé-

rens, et en vienne it souvent aux mains. Sept de os quar-

tier» sont constitutionnels et cinq santafedistes. 

l o s de la funeste journée du 15 mai, où les gardes 

nationaux napolitains ont succombé contre les Suisses et 

la troupe de ligue, les santafedistes ont en grande partie 

décidé du sort du combat, en se joignant aux soldats 

royaux ; mais après la victoire ils se sont livrés à des ac-

tes de dégât et de pillage. Un assez grand nombre d'en-

tr'eux a été arrêté et livré à la justice. Hier, au moment 

où la Cour criminelle venait de condamner à six ans de 

réclusion huit de ces lazzaroni qui ont porté trop loin 

^ — — .i -t-e" eu icg „ -

i. Les juges ont été obligés i 

te aux violences dont ib, -, ( : s 

leur zèle pour la Sainte-Foi, lu f
ou

|
(

, , ^ 

et a injurié le président cl les juges
 en

 |
08 a

 1,111
 Je p

r
, 

bins et carbonari. " 

,raire par la fuite 

cés. 

— ETATS PONTIFICAUX. — Rome, 

quelque temps para ssaii à Rome un pei, 

dieu, intitulé II Cassandrino, tq 

tra-progressiste, et qui se di ' 

Ce te f, 

le 7 a
<H'». „ 

....arUmaSff^S? 
•"l iguait parur ■*° 

spirituelle, ei surtout tres-mordante. Ce te r. ey iv 

nait, il y a quelques jours, un article ayant uruÏÏ 1
 C0;

Ue' 

Corbeaux et les grands Chapeaux (/ Cor ai V- 1 ' 1 ' : ï. 

loni), où étaient révélées les menées des révér 'i
 C(l

PPe 
jésuites, article qui excita au plus haut degré 1 l*te, 

arti oppo é. 

Avant-hier au soir, pend ant que l'autour d 

M. lîorevani, jeune ecclésiastique, faisait sa ° r
**$H 

habituelle au Corso, un homme se glissa der 'è°
mei 

le frappa d'un coup de poignard. lér° lu 

M. Borevani a succombé 

du 

à sa blessure au h,,, , , 
heure. Son assass n n a pu être arrêté. uuuid' 

11 serait inutile d'ajouter que ce crime a e
a

, -

profonde et douloureuse sensation. tse ici 

lui „ 

mie 

K"onr»e de Farta dn 16 Août l&4g 

AU COMPTANT. 

Cinq o/o, jouis» du 22 mari. 72 • 

Quatre 1/2 o/o, j. du 22 mari. 64 

Quatre o/o jouist. du 22 mari. — • 
Trois 0/0, jouis*, du 22 déc. . 4) I 
Troii 0 /0 cmp. 1847, J. 22 déc. 72-
Bons du Trésor 23 ■ 
Actions de la Banque 1635 
Rente de la Ville — . 

Obligations de ia Ville 1012 
Caisse hypothécaire — 

caisse A Goulu, looof — 
Zinc Vieille-Montagne 2250 
Rente de Naples — 

— Récépissés de Rothschild. 75 

Espagne, dette active 
Dette ditlérée San, inié'r'iV ' ' ' 
nette passive.... ré"--. 

3o/o,jouisi. de jui'iiét' 
Belgique. Emp. i

831 
—

 — IMt .'î 
— — «842. 
— a o/o 
— Banque t«« "" 

Emprunt ffhaïti... ■ 

Emprunt de Piémont 
Lots d'Autriche 

; 5 o/o autrichien... 

Hi|l 

SIS * 

FIN COURANT. 

5 0/0 courant 

3 o /o, emprunt 1847, lin courant. 
3 o /o, fin courant 
Naples, fin courant. 

3 0/0 belge 
s o/o belge 

Preced, Plus 
clôture. haut. 

72 25 73 -. 

1 41 as 45 2> 

 . 

CHEMINS OK FBR COTÉS AU S>AHQ'JIt 

AU COMPTANT. 

Saint-Germain 
Versailles r. droite. 

— rive gauche. 
Paris à Orléans.. . . 
?aris a Rouen 

Rouen au Havre. . 
Marseille à Avig.. . 

Strasb. à Baie 
Orléans à Vierzon. : 

oulog. à Amiens, i 
Orl. à Bordeaux...; 
Chemin du Nord . . ' 
Monter i Troyc-i. . 

lier. Aujourd 

— — 4C0 -
— — 118 75 

102 50 îoo -
671 21 670 — 
445 — 445 -
207 50 205 — 

219 !5 215 — 
87 50 88 75 

267 50 2iT 50 

393 75 398 7> 
37 i ï! 376 25 

AU COMPTANT, j 

Parts a Lyon. 7.7.',] 
Paris i Strasbourg' i 
Tours a Nanlos. 

Bordcaur* Celte.. 
Lyon a Avignon...! 

Montpellier i Cette 1 

Famp. àHazebr...'! 

Dieppe à l'écsmp.. 
Bord a la Teste... 
Paris à Sceau 1 

Anvers a Gand 

332 5~o 

3« 75 
332 SO 

117 il 
Util 

— Hier soir mercredi, le Jardin d'Hiver a l'ait rclâchên 
les préparatifs de sa Grande Féie de l'Or»n>erie «loi 
lieu vendredi prochain 18 août, et à laquelle W

a
 en? 

tout Paris élégant et artistique. 

Un grand concert bouffe et comique précéiera (eue bè 

Ventes immobilii rcs. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MAISON AVEC JARDIN tt 
LEMESLK, avoué à Paris, rue de Seine, -48. — Vente 
aux enchères publiques, en l'audience des criées du Tri-
bunal civil de la Seine, le mercredi 30 août 1848, deux 

heures de relevée, 
D'une Maison avec jardin, sise à Paris, rue de la Gran-

de-Chaumière , 7 (il" arrondissement), d'un revenu de 

5,400 fr. environ. 
Mise à prix: 25,000 fr. 

S'adresser : 1° Audit M' Lemesle, avoué poursuivant, 
dépositaire d'une copie du cahier d'enchères ; 

2« A M" Loustaunau, avoué à Paris, rue Saint-Hono 

ré, 291 ; 
3" A Me Marchand, avoué à Paris, rue St-Honoré, 283 ; 
4« AM' Pettit, avoué à Paris, rue Montmartre, 137 ; 
&• Et à M a Pierre!, avoué à Paris, rue de la Monnaie, 

11. (8211) 

^ MAISON DE CAMPAGNE S 
mercredi 30 août 1848, en l'audience des criées à Paris, 

D'une Maison de campagne, dite le Pré-Béron, située 
à Garehes, près l'embarcadère du chemin de fer de Saint-
Cloud, rive droite, avec deux pavillons, orangerie, cour, 
vaste jardin en plein rapport, avec bois et eaux vives, et 
deux pièces de terre, le tout contenant 3 hectares environ 

En un seul lot. 
Mise à prix : 34,000 fr. 

S'adresser : A M" Mitouflet, avoué à Paris, rue dis Mou-
lins, 20. (8274) 

Paris E Etude de 
M" Es-

TIENNE, avoué à Paris, rue Sainte Anne, 34. — Vente 
le 24 août 1848, en l'audience des saisies immobilières du 
Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-J ustice, à Paris, 
deux heures de relevéd , en un seul lot : 

1* D'une Carrière à plâtre en exploitation et dépendan 
«es, situées communes d'Evêquemont et de Vaux (Seine 
et-Oise), sur le bord de la Seine. 

2° Et d'un Gavage de carrières à plâtre, situé audit lieu 
d'Evêquemont, avec terres, port, chemin et droit de for-
tage et de fouille en dépendant. 

Le tout contenant 43 hectares environ. 
Mise à prix : 20,000 fr] 

S'adresser pour les renseignemens : 
1» Audit M" Estienne, rue Sainte-Anne, 34; 
2* A M' Uonnelde Longehanips, avoué à Paris, rue de 

'Arbre-Sec, 48; 
3» A M» Oscar Moreau, avoué, rue Grange -Batelière, 2. 

(8279) 

p- i3 TERRAI I S A CLIGïiÀNCOiïRT 
Etude de M" FOUSSiER, avoué à Paris, rue de Cléry, 

15. — Vente par suite de baisse de mise à prix à l'au-
dience des_cnées du Tribunal civil de la Seine, le 2(i août 
1848, en quatre lots susceptibles d'être réunis, 

l 3 D'un Terrain sis à Clignancourt, commune de Mont-
martre, à l'angle de la chaussée de Clignancourt et de la 
rue Lécuyer. 

2° D'un Terrain, sis mémo lieu, rue Byron. 
3° D'un Terrain, sis même lieu, rue Hortense. 
4° D'un Terrain, sis même lieu, au coin des rues Lam-

bert etByron. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1" A M* Foussier, avoué poursuivant ; 
2° A M" Boubo, avoué présent à la vente, demeurant à 

Paris, rue Richelieu, 47 bis. (8280) 

A M» Guyot-Sionnett, avoué, rue Chabannais, 9; 
A M" Poisson-Séguin, avoué, rue Saint-Hohoré :ii5. 

 (8285) 

DEUX BIAISONS KÏKàt 
avoué à Paris, rue Sl-Marc, 23. — Adjudicaiion à l'au-
dience des cru'cs, à Paris, deux heures de relevée, le 
samedi 26 août 1848, en deux lots, 

1° D'une Maison sise à Paris, rue du Pas-de-la-Mule, 
7, et rue des Tournclles, 33 ; 

2" D'une Maison sise à Veugirard, rue Hanle-du-Tran-
sit, 25. 

Mises à prix. 

Premier lot: 10,000 fr. 
Deuxième lot : 0,000 fr. 

S'adresser: 1° Audit M* Le Faure, avoué poursuivant, 
rue Saint-Marc, 23 ; 

2° A M" Boncompagne, avoué, rue de l'Arbre-Sec, 52. 

(8286) 

Mise à prix : 500 fr. 
L adjudicataire devra en ouire servir à M. et M">» Gué-

neau une rente viagère de 1,290 fr., réversible jusqu'à 
concurrence de 1,000 rr. seulement sur la tête du survi-
vant d'eux. 

S'adresser: 1 0 A M« Giandaz, avoué poursuivant, dé-
pofilaire des tilres et d'une copie de l'enchère-

2° A M' Chauflon, notaire à Cliarenlon. (8288) 

Paris iw â ïtJAW Vente sur folle enchère, en l'au-
— l'IAluUil dience des saisies immobilières 

du Tribunal de la Seine, le 31 août 1848, 
D'une Maison sise à Paris, rue St-Merry, 15. 
Prix de la 1" adjudication : 153,500 fr. 
Mise à prix nouvelle : 50,000 fr. 
L'adjudicataire profilera des droits d'enregistrement de 

greffe et d'hypothèques, qui ont été acquittés par le pre-
mier adjudicataire. 

S'adresser 1° à M* Pinson, avoué poursuivant la vente, 
rue Saint-Honoré, n° 333; 

2° A M' Enne, avoué, rue Richelieu, n" 15 ; 3" à M« 
Giandaz, avoué, rue Neuve-des-Pttits-Champs, n° 87, 4 
et à M* De Benazé, avoué, rue Louis-le-Grand, n" 7, tous 
trois présena i la vente. (8281) 

'-' 3 TERRAINS A GEITILLY 
Vente en l'audience des criées du Tribunal de première 
instance de la Seine, le samedi 26 août 1848, en trois 
lois, 

De trois Terrains de la contenance de 1,810 mètres 26 

centimètres superficiels chacun, situés près la barrière de 
Fontainebleau, commune de Gentilly, lieu dit la Maison-
Blanche. 

Mises h prix. 
Premier lot : 2,000 fr. 
Deuxième lot : 3,000 
Troisième lot : 3,000 

Total : 
S'adresser pour les renseignemens : 

8,000 fr. 

RUEIL Etude 
de M e 

*Vis A MiTrtniuo R.r;E S'OMÉANS-

- L IMlâUftà SAINT.MABCE1 

Etude de M« BONNfcl. DE LOSGCJ1AMP, avoué à Paris, 
rue de l'Arbrc-Sec, 48. — Vente sur llcilation, en l'au-
dience des criées du Tribunal civil, au Palais-de-justice 
à Paris, local de la première chambre', deux heures de 
relevée, en deux lois, 

1° D'une Maison sise à Paris, rue d'Orléans-Sl-Marcel, 
35, d'une contenance de 500 mètres environ. 

Mise à prix : 9,00) fr. 
2° D'une autre Maison sise à Paris, rue d'Orli ans-St-

Marcel, 35, d'une contenance de 318 mètres environ. 
Mise à prix : 7,000 fr. 

L'adjudication aura lieu le 30 août 1848. 
S'adresser pour les renseignemens, à Paris: 
1^ A M" Bonnet de Longchamp, avoué, dépositaire des 

titres de propriété et d'uue copie du cahier des charges, 
rue de l'Arhre-Sec, 48; 

2° A M" Jooss, avoué, rue du Bouloi, 4 ; 
3° A M* Guédon, boulevard Poissonnière, 23 ; 
4° A M" Lemesle, rue de Seine-St-Germain, 48 ; 
5" A M' Loustauneau, rue St-Honoré, 291 ; 
6° A M* Deplas, rue Ste-Anne, 67 ; 
7<> A M? Rubert, notaire, rue St-Martin, 285 ; 
8" A M e Desprez, notaire, rue du Four-Sl-Germain, 27. 

(8287) 

P-H MAISON A BERCY 
avoué à Paris, rue Neuve-des Petits-Champs, 87. — 
Adjudication au Tribunal civil de la Seine, le 30 août 
1848, 

D'une Maison située à Bercy, ruelle de la Brèehe-aux-
Loups, 6. 

(Seine-et-oL) MAIS 01 i 
Ch. RAMEAU, avoué à VersaPl 'S. — Vente sur publica. 
lions judiciaires, en un seul lot, en l'audience des criées 
du 'tribunal civil de première instance séant à Versailles, 
le jeudi 24 août 1848, heure de midi, 

D'une Maison et dépendances, sises à Rueil, rue Saint-
Sulpice, 9. 

Mise à prix : 7,000 fr. 

i i 'Xf er, P°Ur 163 rense 'l?n emens, à Versailles : 
1* A M« Rameau, avoué poursuivant, y demeurant, rue 

des Késervoirs, 19; 

2» A Mc Delaunais, avoué, rue Hoche, 14. 

ôter et remettre sans le moindre eml arras, i,™, 
l 'enchâssent dans l'arc dentaire sans hgaium, 
:rocheis ou fil de métal, M. Fatlet rend donc, M 

peut le dire, à ses cliens la jeui e t-e, la I malin 

la santé. Tant d'avantages sont dignement a |i|iif 

ciés; ausd chaque jour une foule, eniprvsste s 
porte-t- elle rue Sniut-IIonoré, n» 363, danois 
salons de l'habile dentiste, dont les travaux p»-
teront date dans les annales do la science connut 
dans celles de l'huma' ité. 

(8283; 

SCIENCE DENTAIRE. 
NOUVELLES DÉCOUVERTES. 

Trop seuvent blasés sur une polémique plus ou 
moins heureuse, les lecleurs de journaux réser-
vent depuis quelque temps toute leur attention 
pour des articles d'un autre genre, pleins d'éru 
dition, et offrant d'amant plus d'intérêt qu'ils s'a 
dressera à lous les âges, à tous les sexes, à toutes 
les conditions, en traitant de l'art du dentiste chez 
las anciens, comme chez les modernes, aux diffé-
rentes époques consacrées par l'histoire. Ce travail 
aussi i us ruelif que consciencieux, est dû à M.' 
Fatlet, jeune et célèbre pratic en, qui, n'opposant 
que des faits, aux diatribes de ses jaloux adver-
saires, prouve ainsi au monde que ses succès ne 
sent pas dus seulement à une main habile et à la 
chance d'avoir découveil dans le règne anima 
une substance inaltérable pour l'imitation archi 
complète des dents humaines, mais bien auss 
aux connaissances scienliiiqi es qu'il a su acqué 
rir et explorer dans le domaine do la médecine 
dei taire. Si la privation des dents est le signe le 
plus certain de la caducité, on sait aussi à quel 
point une mastication incomplète est nuisible à 
l'organisme. En créant des dentiers que l'on peut 

JÛMML POUR m 
Dirigé par Ch. Philips. Tous les samèljjJ 

numéro, format des Dcûa's et de la Presse. Pis 
de deux mille dessins comiques dans l'aimée, « 
l'année ne coûte que 13 fr. ; six amis, 8 fr.iin"" 
mois, 4 fr. 

Chez AUBKRT etCe , place de la Bourse, Les fc 
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(H 12] 

LES MODES PARME» 
Journal de la Bonne compagnie, le pins 

le plus élégant des j'umiaux de mode. 1* 
samedis une magnifique gravure coloriée" 
art; tous 1rs quinze jours un paire.ii de ?''iin " ' 

naturelle Trois mois, 7 fr. ; un a-i ..attéf» 
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publication légal» «e» Acte» de Société e«« obligatoire, pour l'année 184», dans le* Petlten-Afflcne* . la <âa«ette de» Trlbanan c et le Ds-o'.t 

Tentes mobilière». 

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« ACARD, huissier à Paris, 

rue de Richelieu, 95. 

En une maison sise à Paris, avenue 

Lord-Byron, 1, quartier Deaujon. 

Le vendredi 18 août 1818, i midi, 
Consistant en armoires, télo a tête, 

pendule, piano, etc. Au comptant. 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte sous seings privés, du 
Saoût 1848: enregistré à Paris le 12 

du même mois, folio 43, verso, case 6, 

parti, de Lestang; 
M. Joseph Zéphirin VIELLE-DELA-

MARE, demeurant à Paris, rue du Cy-

gne, 15; et M. OollingwoodMAllSlIALL, 

demeurant rue du Kaubourg-St Mar-

tin, 158; 
Ont formé uno scciiiécn nom col-

leclif, pour fsiro le commerce d'encre, 

«le cirage et articles de liureau, dont 
la durée tera de ciuq années, i partir 

du 10 août 1848. 
Le liège de la locièlé est établi à Pa-

ris, rue du Faub.-St-Marlin, 158. La 
raison sociale e»l MARSC1IALL el 

VIELLE-DELAHARE. 
La signature appartient aux deux 

associé-; mais ils ne pourront eu taire 

usage que pour les besoins el all'airei 

de la société; tous engogemens qui y 
seraient étrangers resteraient t la 
charge de celui qui les aurait sous-

crits. VlKLLE-UEI.lMARE 

C. MARSHALL. (9l9i) 

D'un acto sous seings privés, fait 
double à Paris, le 10 août 1 sis, enre-
gistré; 

Lntre M. François APPEL et M. Con-

rad WITTER, négocians en papeterie, 
demeurant tous deux a Paris, rue Sl-
Joseph, 10 bis; 

Il appert : 

Que la société en nom collectif for-
mée entre les parlies, le 12 février 

1847, sous la raison sociale APPEL et 
WITTER, pour l'achat et la vente de 
toutes marchandisi-squelconques, mais 
spécialement pour l'exploitation de la 
papeterie, la fabrication des regislres 

el des impression*, dont le liège est 
établi rue Si-Joseph, 10 bis; 

Est et demeure dissoute, i partir du 

10 aoUt 1848: et qu» M. Appel esl li 
quidaleur de ladite société, avec lous 

pouvoirs attachés i celte qualité. 
Pour extrait. 

APPUI,. WITTEK. (9434) 

TltllIUML BB IMMERa 
DÉCLARATIONS HE FAILLITES. 

lugemensdu Tribunal decommerec 

de Paris, du 14 AOIIT 1848, qui dé-

clarent la faillite ouverte et en fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour t 

Du sieur GAUVAIN (Henri-Rrmy\ 

commiss. en quincaillerie, rue Nolre-
Dame-de -Nazareth, 36, nomme M. Mil-
liel juge-commissaire, et M. Mominj, 

rue Hameau, 8, syndic provisoire [N« 
84i4 (iu gr.]; 

Du sieur ROUCOLLE (Joseph), tail-

leur, rue Ste-Anne, 4 5, nomme M. De 
nicrelils juge-commissaire, et M. Ser-

gent, ruePinon, 10, syndic provisoire 

[N» 8416 du gr.]; 

Du sieur llli.VASSY Antoine", md de 
bois (les Iles, taub. St-Antoinc, 68, 
nomme M. Klein juge-commissaire, et 

M. Decogny, rue Thévenot, is, syndic 

provisoire (N» 841» du gr.]; 

Du sieur WÂLLET (Jean Baptiste), 
corroyeur, rue Boucherai, 13, nomme 
M. Klëio juge-commissaire, et M. Ilel-

lel, rue Paradii-foissonnière, l(i, syn-

dic provisoire |N" 1419 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invité! à te rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, talle des assem-

blées des faillites, MUT. les créanciers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LEBEAU (Cliarlos-F.ugènci, 
limonadier, rue Richelieu, 11 '2, le il 

août i 3 heures [N° 8410 du gr.]; 

Du sieur DEMANGE (Alexandre), 
boulanger, rue Jacques-Desbrosses, 4, 
le 22 août a 2 heures [N- 8386 du gr.]; 

Du sieur GUILLEMIftl (Aubin-Napo-
léon), md de bois, rue du Val-Ste-Ca-
therine, 16, le 22 août à 2 heures [N° 
8)87 dugr.J; 

Du sieur I.ARUE (François), md de 
vins-lraiteur, à Mont-Parnasse, le 22 
août a 12 heures [N" 8389 du gr.] ; 

Du sieur VAN-ltOSTltAETEN Henri), 
ébéniste, rue Traversière-st-Anloine, 

17, le 22 août A 2 heures {N° 8357 du 

Des sieurs DURAND frères (Jean-
Français-Xavier et Nicolas), marbriers, 
rue de Cliarenlon, 5*, le 22 août i jr, 

heures 1)2 [N° 8388 du gr.j; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la compnsilion de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les liers-portcurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 

connus, sont priés de remellreau greffe 
leuri adresses, afin d'être convoqués 

pour les assemblées subséquentei. 

VÉK1FICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GICQUEI.LE (Joseph), cor-

royeur, me de la Verrerie, 9, le 22 
août à lo heures i|3 ]N- 1297 du gr.]; 

Du sieur SAUZADE (François-Siroon\ 
guètrier, rue St-Dmi», 117, le 22 août 
î 2 heures (N" 82t0 du gr.J; 

Du sieur MAITROT (Louis), limona-
dier, rue de Poitiers, 5, le 22 août i 2 
heures [N" St74dugr.]: 

Des sieur et dame VILTARD, limona 
diers, rue Cadet, 9 el (L le 22 août à 2 
heures ]N° 82>0 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la presidenct 

de U. le juge-commissaire, aux vérifi 

cation et affirmation de leurs créances ; 

NOTA . Il esl nécessaire que les créan • 

eiers convoqués pour Ici vérification 
el allirinalion de leurs créances remet-
tent préalablement leurs tilres a MM 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BII.LIFT jeiiiio, lerrurier, 
rue de Navirin, 23, le 22 „oûl à 3 heu-
res [N° 6132 du gr.]; 

Du sieur MANFIIE (François), plâ-
iner. | Bellevillc. le 22 août à II heu-
Jes 112 [N« 786i du gr.]; 

Dusi-ur liuctPaul-, rml
 do

 m,
 tll 

er, ru* Relieront, 7, le If août i l 
heures [N» 11m du gr. |; 

nu sieur liENOITjiMi.... ProbasPros-
1" r), Irait, ur, rue Chapon, s, |« 22 

août i 10 heures l |2 [N» 7924 du gr.]; 

Du sieur LEMAlTRE (Martin), nour-
risseur, à Grenelle, le 21 août à 2 heu-
res IN» 7101 du gr,]; 

Du sieur BUJEAO (Joseph -Louis\ 
quincaillier, rue de Clery, 55, le 22 
août a 3 heures [N« t279 du gr.J; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de lafaillile cl délibér, r sur la 

formation du concordat, ou, s 'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, élre immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRE8. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

litres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, ilM. Us créan-
ciers : 

Do dame veuve ROMAND, mde de 
•oienes, rue Monlmirlro, 1 .« p n ir« 
les mains de M. Decagny rue Théve 
noy«, syndic de la faillit* (

N
.
 83M iu 

,„"," "j,T S*" P*Mf)j menuisier, 
faut.. M-I)eiin, i7n, enlrele» main» de 

MM. T phagnc, r«u]>. Mnnlmarho, 81, 

el Mariette, quai de la Râpée, M, syn-
dics de la faillite [N- 1135 du gr.]; 

Du sieur TAI .1EU (Jacques), boucher 
et charcuti, r, i Vanvel, entre les mains 

de M Lcfrançoii. rue Louvcm, s,
 f

vn-
«ic de la faillite [N» 8177 du gr J; 

Pour, en conformité de l'article 4
9

3 

Je la lo, du iH mai ,838, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après i'expira-

ùn de ce délai. 

A.ISKMM.KI» DU 17 AOUT 1848. 

DIX HEURES l|J : Ceinonln, synl. — 

Frugier.clol. — bxmeliu, id. — Di-
mo Uuval,conc. 

Séparation». 

Du t août 1141 : Séparation de bien» 
entre Victorine-Adéle CAII.LKTF.Al 

et Adofphe EXMELIN, i Parii, rue de 

Paradis-Poissonnière, 56. — Peronne, 
avoué. 

Du 12 août 1*48 ; Séparation de bieni 
filtre Adélaïde-Amélie Honorine LE-
GUAI M Augustin Juin CI.AVFI 1.1 
DOlSY.â Paris, rue Uautavllle, Si.— 
Caniproger, avoué. 

Déceii et mnn** 

Du 13 août l »4»- J
U
;M»W 

ans.ruede «^^S*fr 
M. Duiney,rueN«u> e

 r
„

(b 

_ M. Peschamp», »J;'«?' ,s *J 
ges, .8. - M. Chev.M»^ 

Moûlorgueil, ai. - *
n
^<: 

ans, ruedu csdra^ ;
duT(

rt , 
SI ans, rue des I os 0*

 s
,.l« , 

Mue Roder, 61 ans, r nf\ 

25 - Mlle Ajmoiid, "
 }l

. 
C„,ix de-la-nre.oii^

 T
<

f 

llonnefoy, ^ ̂ '^i Doniiefoy, 13 „„.,'" 

St-A «l0i0C ,!J.l 
ruest Donilniau».-',,. 
87 ...s, rueSt-M.ur, ' 

Du ,4 août. - M 

rue nicher. M- _vm«V' 

ans, rue ItiP»<£i
r0

-hol, 
mu,, .o»ns.ni< 1" V.iirJ«"V', 
rov, («ans. rue»' ' ,ati>VM. 

Diviirhon, t 1 ' .Ja S ■ 

60 
cuée 
Palai jî Bourbon, i' 
»a.,rue|rterw-Wu5 »lj». 

52 «ni, rue 81-1»»»^^ 

Enregistré à Paris, le 

Re$u un franc dix c«Dtime* , 

Août 1848, F. IMPRIMEKIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-UEfc-MATtlURlNS
 i

 W. 
Pour légalisation 

U Main du 1 tr 


